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En l'absence du président, M. Peril (SuM'oi) a.... la présidence.

La séance est ouverte A 10 b 25.

POINT 14 DB L'ORDO œ JOUR

RAPPOZ' DE L'AGENCE ntrERNATIONALZ DB L'BHDGIB ATCX4IQUB

a) OOTE 00 SECRETAIRE GENERAL 'l'RANS.TTAHT LB RAPIlORT DB L'AGBNCE
(AI41/517 et Cor r .1)

b) PBOJET DE RESOLUTION (A/41/L.32)

Le PRESIDEN'l' (interprétat ion de l'anglais) , L'A••llblée va comraencer

l'examen du ~int 14, intitulé ·~port 4e l'Agence internationale de l'énergie

atomique-. A cet 6gard, l'AslM,lIIblée générale e.t .aisie d'une note du Seerêtaire

gênêral transmettant le r8Pport~ de l'14ence (A/41/517 et Corr.l) et d'un projet de

résolution faisant l'objet du dccu.n.t A/41/L.32.

Avant de donner la parole au premier ora~ur de la Ratinée, je ~udrais

proposer que la liste des orateurs pour le débat .ur cette question soit close

aujourd' hu i, à mid i.

Il en est ainsi d60idé.

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) , Je dearde donc aux

représentants qui souhaitent poner leur nCII .ur la liste de le faire d~s que

possible.

J'invite le Directeur général de l'Agence internationale de l'6nerg!e

atanique, M. Bl1x, à présenter le rapport de l'agence p)ur l'année 1985.

M. BLIX [Agence internationale de l'énergie atOllique (AlEA) ]

(interprêtation de l'anglais) : Le rf!l)polt't annuel de l'Agence !ntemationale de

l'énex:çde atomique (AlEA) pour 1985, dont l'As.llblée est lIIIIlintenant saisie, donne

un compte rendu des activitês de l'Agence au cours de cette année. Le fait que

j'intervienne au début de votre débat me per..t de souligner certaines tendances et

activités, de passer en rewe les événements qui se sont produits cette année, qui

ne sont pas abordés dans le rapport et enfin, d' ajouter ~~ réflexions porsonn.elles

sur les travaux de le Agence et son rale dar"8 le cadre du systse de l'Organisation

des Nations Unies. Ce genre de présentation du point de l'ordre du jour vi3nt

probablement fort à propos cette année, alors quo l'accident de Tchernobyl a

entraîné des activités et des évolutions inportantes 4!t nouvelles dans le domaine

de la sécurité nucléaire e~ a soulevé dans l'opinion publique des questions quant
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au r&le de l'énergie nucl.ire. Je traiterai cie. questian& 96nérale& et de leurs

incidences avant cI'~borcl. en d6tail certaines 4es activi téc: de l'Agence.

Il y a si~ ROis, l'industrie nuel.ire pouvait faire état de quelque

.. 000 réacteurs de puissance qui fonctionnaient depuis des années sans qu'on ait eu

connaissance d'un 8eul ccident aortel dG l des radiations, ni de contamination

iftportante de l'environne.-nt. Il a 6t' tragiquement mis fin ~ ce record par un

accident survenu dans le r6cteur de puissance No .. de Tchernobyl. L'accident a

amemS les soviétiques ~ prencSre rapide.nt cles l18&ures globales pour ar rêter les

fuites radioactives, cli.nser cles coins aMicaux et prot~er et d'contaminer

l'environnement. Le réacteur d'truit .st _intenant betonœ et deux unités qui

n'avaient pas été enda.a9.s sont l nouwau, aprM quelques modificationa

techniques, opérationnelles. Bn Burope, cI'autres pays ont pris une ganme de

mesures de protection et l'AlBA a propoa' toute une série de mesures.

Peu de te~s après l'acciclent, l'Unlen soviétique m'a lnvi té ainsi que deux de

mes collaborateurs ~ MOsœu et la Kiev. Après un exposé très complet, nOlls avons

discuté avec les autorités fioviétiques 4es mesures qui pourra' en~ être prises au

sein de l'AlBA afin de tirer autant que possible les enseignements de l'accident et

d'envisager les mesuree de sécurité nUcléaires nationales et internationales qui

pourraient être adoptées. Bn _i et juin, le Conseil des gouverneurs de l'AlEA

s'est prononcé sur les actions qui pourraient ftre menées inmédiatement par

l'Agence.

Parmi ces actions, il y a eu la convocation en juillet et aoOt d'un groupe

d'experts gouvernementaux au sièJe cie l'AlBA pour rc§diger deux conventions

intérnationales sur la notification rapide des accidents nucléaires et l'assistance

en cas dt accident nucléaire ou d'urgence radiologique. Deux textes de consensus

ont été mis au point lors de cette réunion qui a duré quatre semaines, qui ont été

adoptés à une session extraordinaire de la COnférence générale, en septembre. La

Conver,tion a déj~ été signée par quelque 60 Etats. En fait, la Convention sur la

notification rapide est entrée en vigueur le 27 octobre 1986. Aux termes de cette

Convention, les parties s'engagent ~ illlll6diaterœnt annoncer tout accident nucléaire

qui pourrait entraîner des fuites transfronti~res d'importance sur le plan de la

sécurité radiologique. Conform6nent!; l l'esprit de la Convention, l'Union

soviétique a iIll1\édiate.ment notifié à l'AlEA le récent accident de son sous-marin
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nuclûire dans l'Atlantique. Aux termes de la COnvention relative. l'assistance,

les parties s'engagent à faciliter une aide rapide en cas d'accident nucl6aire ou

d'u,rgence radiologique afin d'en minimiser les cons'quences et de protéger la vie,

les biens et l'environnement.

Une autre mesure a consiet' à tenir. Vienne une réunion d'examen l la suite

de r.'accident, en aoGt, • laquelle ont partici~ plus de 500 experts du monde

entier, spécialistes dee questions nucléaires. Un rapport conplet et franc a ét6

présenté par les experte soviétiques, qui a été discuté de façon détaillée et

fran:he. Pace. une multitude d'informations véhiculées par les m6dias qui,

d'ailleurs, n'étaient pas toujours exactes, il était d'une grande importance que

cette analyse rel'lllrquable des experts internationaux ait permis non seulement

d'expliql"er les causes de l'accident mais également de parvenir à des conclusions

plus précises sur ses véritables dimensions•
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une trentaine de personnes sont mortes à la suite de radiations, et non pelS

plusieurs milliers conme cela a été largenent diffusé. Les études de suivi sur les

conséquences à long terme des radiations de faible niveau - si en fait de telles

conséquences existent - présenteront un grand intérêt du point de we ~dical. La

contamination causée par l'accident a rendu inhabitables pour quelque temps,

peut-&tre pour plusieurs années, de vastes étendues de terres et de forêts autour

de la centrale, mais certaines zones sont déjà décontaminées. Les effets des

radiations sur la santé qui se sont étendus aux autres pays d'Europe ne semblent

pas significatifs. Toutefois, la contan.-nation des terres, notamment des

pâturages, était i~ortante dans certaines régions, par exerrp1e dans certaines

parties de la Scandinavie. Les nombreuses leçons tirées de l'accident de

Tchernobyl sont particulières aux réacteurs de type RMBK et l'Union soviétique

prend actuellement les ~esures nécessaires. Cependant, certaines leçons sont de

plus vaste portée. Un rapport de consensus résumant les résultats de la réunion

des expe~ts et ajoutant des recommandations pour prendre des mesures et mettre au

point des programmes en we de renforcer la sécuri té nucléaire a été préparé par un

groupe consultatif international sur la sécurité. A la suite de ce rapport, entre

autres, un prograJlllle considérablement étendu de protection nucléaire pour l'Agence

doit être examiné par le Conseil des gou\rerneurs le mois prochain, et commencera

en 1987.

La session extraordinaire de la Conférence générale de l'Agence internationale

de l'énergie atanique que j'ai évoquée plus tôt a été convoquée en septembre dans

le seul but d'examiner les mesures visant à renforcer la coopération internationale

dans le domaine de la sécurité nucléaire et de la protection radiologique. Le

consensus auquel est parvenue la Conférence sur certaines questions essentielles

d'ordre politique était significatif, à savoir que l'énergie nucléaire continuera

d'être une source irrportante d'énergie pour le développement économique et social,

que chaque pays est responsable d'assurer la sécurité, au niveau le plus élevé

possible, d'accroître la coopération internationale dans le domaine de la sécurité

nucléaire, et que l'Agence internationale de l'énergie atanique a pour rôle crucial

d'encourager et de faciliter une telle coopération. C'est un défi irrportant pour

l'Agence et le programme accru de sécurité a été mis au point pour le relever.
"
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A ce stade, je voudrais aborder bri~vement la question fondamentale qui a été

évoquée à plusieurs reprises l'année dernière, de savoir si l'énergie atomique

entraîne des risques inacceptables. La premi~re remarque à fsire à cet égard est,

je pense, que de nombreux gouvernements ont déjà fourni une réponse pratique:

aujourd'hui 15 , de l'électricité produite dans le monde est d'origine n'lcléaire.

Si cette quantité d'électricité devait être produite à partir du pétrole, il

faudrait quelque chose come toute la production de pétrole de l'année 1982 pour y

parvenir. Et si cette électricité devait être produite à partir du charbon, elle

nécessiterait toute la production annuelle de charbon des Etats-Unis. on a soutenu

qu'une telle quantité d'électricité pourrait être produite sans ris91e, que ce soit

à partir de l'énergie ~draulique, du charbon, du pétrole, du gaz ou de l'énergie

nucléaire, pour mentionner ces sources qui peuvent fournir de nouvelles

contributions importantes à l'approvisionnement mondial en électricité.

Dans les pays industrialisés, le choix futur d'une source d'énergie pour la

production d'électricité sera, limité dans la plupart des cas au charbon et à

l'énergie nucléaire. Pour ce qui est du charbon, les accidents dans les mines et

les transports prél~vent un lourd tribut, mais la préoccupation essentielle ne

porte pas sur les accidents. Il s'agit plutôt des conséquences pour

l'environnement de la combustion d'énormes quantités de charbon. En raison de

l'émission de deoxide de soufre et d'oxyde d'azote, la combustion de charbon et

d'autres combustibles fossiles provoque des dégâts dans les forêts et dans les

lacs, et le gaz carbonique qui résulte inévitablement de la combustion contribue à

renforcer le risque d'un accroissement de température de l'atmosph~re de la terre,

ce qu'on appelle IIl'effet serre ll
• Ces effets néfastes ne résultent pas d'un

accident mais d'un fonctionnement tout à fait normal. Etant donné qu'il s'agit de

processus graduels, ils n"at~irent pas notre attention de la même façoh qu'un

événement spectaculaire, tel que celui qui est survenu à Tchernobyl. Et pourtant

leur incidence collective sur la préservation de la vie sur cette planète est

incomparablement plus élevée. Je tire ces conclusions d'études publiées par la

Comnission des conmunautés européennes (CCE), le Progralll'lle des Nations Unies pour

l'environnement (PNUE) et par l'Organisation mondiale de la santé (OMS).
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La primipale pr6oc:cupatlon, pour ce qui est de l'6nergie nuc19ire, est

suscl~e par le risCJ1e d'un grave accident et par le fait que des d6chets

radioactifs ont ét6 iso16s pendant trl!s longtemps. Je pense que l'on peut avancer

en toute honnêtet6 qu'~ l'exception significative de Tchernobyl, les risques de

production d'6lectricit' par l'énergie nucl~ire du point de vue de la sant6 et de

l'environnement sont demeurés pr6cis\bent cela - des risques - alors que

l'utilisation normale et quotidienne du charbon et du p6trole ~ur produire

l'électricit6 ont eu des conséquences extrêmement graves pour l'environnement. Ma

conclusion est que l'énergie nucléaire produite par la fission est une réalité dont

nous devoll\s continuer ~ nous tlccoJlllloder. Cela nous aidera à passer de l'ère

pétrolil!re u une autre l!re énergétique, peut-être celle de l'énergie solaire ou de

la fusion nucléaire. Cependant, ces nouvelles sources d'énergie ne sont pas prêtes

d'être utilisées pour fabriquer l'électricité supplémentaire en quantités dont le

mome aura besoin pour élever les niveaux de vie et proJlDuvoir le développement.

Même s'il est difficile pour beaucoup d'accepter la conclusion selon laquelle

l'utilisation accrue et continue de l'énergie nucléa~re est nécessaire jusqu'à ce

que de nouvelles technologies permettent de fournir de grandes quantités

d'électricité ~ un coat raisonnable, personne ne niera la conclusion selon laquelle

tout doit être fait pour améliorer la sécurité nucléaire et le fait que cette

question revêt aujourd'hui une dimension internationale beaucoup plus grame.

Un nuage radioactif ne respecte pas les frontières nationales. Par

conséquent, l'appel en faveur de la création d'un régime de sécuri~ nucléaire

assurant un degré élevé de sécurité s'impose partout.

La question des normes uniformes et contraignantes en matière de sécurité

nucléaire est complexe car les réacteurs nucléaires ne sont pas tous du même type

et également parce que les conditions de site sont différentes. Néannoins, il

faudrait envisager sérieusement la question de savoir si certains principes

fondamentaux de sé"urité cOJllllune ne pourraient pas être mis au point et si une

acceptation vOlontaire et une application plus générale des normes complètes qui

existent actuellement en matière de sécurité nucléaire et qui ont été mises au

point par l'Agence internationale de l'énergie atanique ne pourraie"t pèî.S se

manifester davantage. Une discussion préliminaire a été entreprise la semaine

dernière par un groupe d'experts gouvernementaux qui se sont réunis à Vienne.



MOP/NM A/41/PV.65
- 9/10 -

M. Blix

Alors que la question de l"laboration et de l'adoption de certains principes

universellement valides en matière de s'curité nucléaire exigera une réflexion plus

approfondie au niveau intergouvernemental et la formation d'un consensus, une série

de mécanismes qui existent d6jà au sein de l'Agence pourraient être dévelcppés et

utilis's de façon plus large pour favoriser la sécurité nucléaire et la confiance

que le public lui octroie. Ces m6canismes ont une chose en comnun : ils se fondent

sur une ouverture qui permet aux gouvernements de tirer les leçons des expériences

de chacun.

L'Equipe d'examen de la sû:.:eté d'exploitation (OSART) est l'un de ces

mécanismes qui pourrait être plus largement utilisé. D'après ce programme,

l'Agence envoie des équipes internationales de 12 à 15 experts en sécurité

nucléaire pour examiner la sécurité opérationnelle des centrales nucléaires à la

deœnde des autorités nationales. Une mission de l'Equipe d'examen de la sOreté

d'exploitation passe plusieurs semaines à la centrale pour examiner et échanger des

informations et finalement pour élaborer un rapport pour l' autori té d'accueil. Au

cours des dernières années, nous avons procédé chaque année à trois ou quatre de

ces missions. Elles diffèrent naturellenent de façon notable des inspections de

garantie qui vérifient que les installations nucléaires pacifiques ne sont pas

utilif·'es à des fins militaires, et qu'elles n'ont rien à voir avec la sécurité de

la cer:,:rale. Dans le cas des garanties, l'Etat a reconnu la légalité d'une

inspection systé11lltique par l'Agence. Une mission de l'Equipe d'examen de la

sOreté d'exploitation est invitée par l'Etat sur une base ad hoc. De plus en plus

d'autorités, de gouvernements et de propriétaires de centrales jugent utile

d'entendre le point de we d'une équipe internationale très compétente sur la

sécurité opérationnelle de leurs centrales nucléaires. Les rapports des missions

de l'Equipe d'examen de la sOreté d'exploitation (OSART) peuvent en fait également

contribuer à susciter la ",onfiance dans le public et entre les Etats voisins. ~lous

avons déjà constat' un accroissement spontané des demandes de missions de l'Equipe

d'examen de la sOreté d'exploitation (OSART), et on peut prévoir des arrangerœnts

selon lesquels elles pourraient passer d'une activité sporadique ad hoc à une

act~itéplus r~ulièu.
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Le fait que les accidents de Three Mile Island et de Tchernobyl ont été causés

en grande partie par les I!rreurs de manipulation a attiré l'attention et porté la

discussion sur la question plus large du rappor~ homme~achine et sur des questions

spécifiques de conception pour maitriser ces erreurs de manipulation. COlIIDe toute

autre technique, la sécurité peut toujours êt~ améliorée. Les constructeurs de

réacteurs nucléaireB continueront de mettre au point de nouveaux dispositifs

techniques qui peuvent offrir de bonnes garanties contre les dégagements

radioactifs hors eite en cas d'accident et continueront de rechercher une nouvelle

génération de centrales nucléaires hautement normalisées avec des caractéristiques

de s'curité inhérentes. Lea activités en matière de conception auront lieu dans

les pays respectifs, mais les résultats pourraient être facilités ou accélérés par

un échange international d'idées et d'expérience.

Les organisations internationales sont un instrument de coopération entre les

Etats tœnbres. Dans le domaine nucléaire, au cours de ces derniers nois, la

coopération internationale s'est développée de la meilleure façon: nous avons vu

que les gouvernen-ents sont décidés à obtenir d~s résultats concrets, sont disposés

à faire des concessions mutuelles pour y parvenir et utilisent pleinement les

organisations qu'ils ont créées. Tout cela est particulièrenent encourageant 11 un

moment où la diplomatie multilatérale en général et les institutions

internationales en particulier traversent une crise.

Sur ce dernier point, je voudrais faire quelques observations, étant donné que

la crise des Nations Unies a des incidences directes sur les conditions de t~avall

11 l'Agence.

Les Nations Unies ont été priées de rationaliser l'administration, et à cet

égard, les recoImlandations du Groupe d'experts inter~ouvernementauxde haut niveau

pewent être considérées come un apport 11 ce processus. Il ne me parait pas

approprié de conmenter ces reconunandations, mais je me sens obligé de faire part 11

l'Assenblée générale de mon appui couplet à la préoccupation générale manifestée

par le Comité administratif de coordination en ce qui concerne les recommandations

ayant trait aux traitements du personnel. Conme l'avait indiqué le Comité

administratif de coordination, les salaires des administrateurs et des

fonctionnaires de rang supérieur, en dehors des ajustements au coOt de la vie,

n'ont pas changé depuis 11 ans, ces ajustements ont été gelés pour les deux

dernières années alors que les retraites ont fait l'objet de réductions successives

au cours des quatre dernières années.
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Les administrateurs de l'AlEA qui, ces d~rni~res années, ont 't' charg's de

g'rer un progranme 'largi en dépi t d'un budget l\ croissance zêro, sont

naturellement constern's de se voir rkompenser p&r une r~uction du salaire net

dEPuis deux ans. Un noIlÏ)re croissant de nos fonctionnaires les plus conp'tents et

le/l plus anciens m'ont remis leur dénission cn raison des atteines futures A leurs

droits relatifs à la pension ou en raison de l'incertitude qui r~ne en ce qui

conCerne la rémunération et les conditions de travail. A l'AlEA, organisation

technique qui dépend en partie d'un roulenent de personnel hautement qualif1', nous

estimons qu'il s'agit là d'une tendance pr~cupante qui rend le recrutement de ce

genre de personnel de plus en plus difficile. Je partage les craintes du ComU:~

administratif de coordination selon lesquelles

·c'est finalement par la médiocrité qu'il faudra payer de nouvelles r'ductions

de la rémunération du personnel." (A/411763, par. 4)

Je pense que ce n'est pas l'intention au Gro~e des Dix-Hl3it ni de l'Aasenbl'e

générale dont le souhait au contraire est de revitaliser l'Organisation. Comme le

Secrétaire g'n'ral l'a dit

"Vouloir régler les difficult's financières de l'Organisation aux d'pens

de5 droits des fonctionnaires serait agir à très courte vue et courir à

l'~hec.· (A/4l/663, par. 9)

Je reviens maintenant au thène principal de ma d~laration.

La grande visibilit' des activités de l'Agence dans le domaine de la sécurit'

nucl'aire cette année ne devrait pas nous faire conclure à tort que les autres

domaf.nes d'activit' ont perdu de leur importance. Tout le prograll'l1le de l'Agence

s'est déroul' de façon soutenue et l'on s'effOrce de maintenir un ~uilibre entre

les activités qui pr'sentent un certain int'rêt pour différentes catégories de

nembres et peuvent leur être utile : les pays industrialis's et les pays en

développement, les pays dotés de l'énergie nucléaire et ceu:: non dotés d"nergie

nucl'aire.

Dans le domaine de l'énergie nucléaire et de son cycle de combustible, la

contribution globale des centrales nucléaires à la capacité total~ de production

d"lectricité dans le monde a augmenté l'année dernière de 14 %. L'énergie

nucléaire fOurnit actuellement entre 40 et 76 % de l'électricité dans un nombre
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croissant de pays ou dans de grandes r~ions industrialis'es. Avec un meill~ur

entretien, une meilleure gestion, une plus gran!e attention ~ la formation des

ouvders, la performance Gles centrales nucléaires s'est arn'liorée dans de nombreux

pays. En Europe, par exenple, les centrales nucl'aires offrent plus de

possibilités que lee centrales al1nlent'es au pétrole et au charbon dans toutes les

cadgories.

Noua devons rell8rquer par ailleurs que diverses contraintes oeuvrent contre

l'option de l'énergie nucléaire dans de nombreux pays, et celles-ci varient

considérablement. Dans certains pays industrialisés, l'opposition du public, les

procéJures complexes de réglementation, des taux d'intérêt élevés, des incertitlXles

politiques ont été autant d'obstacles. Pour les pays en développerrent, les

investissements initiaux élevés sont l'un des nombreux obstacles à surmonter. A la

suite de demandes qui ont été faites 11 la troisUnne Conférence des parties chargées

de l'examen du Traité sur la non-prolifération en 1985 et à la Conférence générale

de l'Agence qui a eu lièU ultérieurement, un Gro~e d'experts de haut niveau a été

créé pour aider l'Agence sur les mécanismes permettant d'aider les pays en

dévelcppement dans la promotion et le financement des progranmes d'énergie

nucléaire. Outre les investissements en capitaux, un certain nombre d'autres

contraintes inportantes interviendront sans aucun doute pour faire obstacle à

l'introduction de l'énergie nucléaire dans les pays en développement - insuffisance

de main-d'oeuvre qualifiée, faiblesse de l'infrastructure, faible réseau électrique

et absence de progranmes d'appui industriel suffisants. Certaines des contraintes

que j'ai évoquées pourraient être surmontées si des réacteurs de taille moyenne, de

conception plus simple avec une plus grande sécurité existaient à des prix

conpétitifs. PO~iI surmonter d'autres contraintes - relatifs par exenple aux

cadres - des efforts bien planifiés et à long terme seraient nécessaires.

Depuis plusieurs années maintenant, les experts du lOOnde entier, fonèlant leurs

conclusions sur des études et des conceptions dét~illées, sont convaincus qu'aucun

:progrès scientifique ou technique n'est nécessaire pour assurer l'évacuation sûre

des dichets radioactifs de haut niveau. Toutefois, une partie importante de

l'opinicn publique dans plusieurs pays s'inq.Jiète encore des déchets nucléaires.

Bien que la construction de centres de dépôt des déchets de haut niveau ne soit pas

perçue - pour de bonnes raisons - par la collltlunauté nucléaire conme une question

'"
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technologiquement ~rgente, les solutions pour l"vacuation des déchets sont

manifestement essentielles pour accroitre l'adhésion du public A l'énergie

nucléaire dans de nombreux pays.

Dans le ~adre de son programme élargi dans le domaine du traitement des

déchets, l'Agence prévoit en 1987 d'entreprendre un programme de coopération

technique interr~ionalpour conseiller les pays en développement sur leurs plans

et stratégies Along terme pour la mise au point et l'utilisation de systèmes de

traitement des déchets de niveau faible et moyen. Cela est de loin le type le plus

important de déchets dans la plupart des pays en développement.

Je passe maintenant A quelques observations pratiques sur la technique

nucléaire et sa contribution au dévelqppement. Des progrès ont été accomplis pour

accroitre et améliorer les services de radiothérapie dans les pays en développement

en vue du traitement et de la prévention du cancer. Des techniques utilisant les

isotopes sont également enployées de plus en plus pour étudier les caractéristiques

des ressources en eaux souterraines qui sont si cruciales pour les régions

affectées par la désertification. Un projet régiCX1al pour le Sahel est prévu en

1987, afin de permettre d'identifier les régions qui sont réapprovisionnées en eaux

souterraines et celles qui ne le sont pas. Dans ce doma!ne-, le projet de l'AlEA

contribue aux efforts plue "a'Jtea du système des Nations Unies pour aider les pays

africains affectés par la sécheresse A cerner les processua à l'oeuvre et à trouver

les moyens de les inverser.

Les techniques de radiation et de radio-isotopes sont également utilisées ~'lus

fréquemment pou~ suivre, améliorer et protéger l'environnement, pour étuaiQ~ le~

pesticides et aut~es résidus chimiques dans les sols et les récoltes, pour réduire

l'utilisation inutile des engrais, pour contrôler les polluants des oligo-éléments

et pour préserver les produits alimentairea sans recourir aux produits ch::miques.

Les applications industrielles des radiations font également l'objet d'un intérêt

accru. Le.:!! exenples en sont la décontamination de la nourriture animale et

l'utilisation d'accélérateurs pour éliminer les gaz toxiques des centrales

alimentées par le charbon et le pétrole. Telles sont quelques-unes des

applications pratiques de la technique nucléaire à la santé humaine, à

l'environnement et au développement C{Ue l'AlEA contribue à prol1Duvoir.
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QUm lla recherche &Cientifique avane'.., je 8ui8 heureux de signaler que le

centr. internKlonal de physique th60clque de Trieste, qui est ~r' en co_un par

l'unellCO e~ l'AlBA, ell~ de plu. en plu. appr'cl' par le. savante du IIOnI!e entier.

SOn pl'ogra.., qui a pour bu~ d'encourager la "'l~1plica~ionde. 'tudes avane'e.,

et 1•• capacit'_ de recherche dan. le 1IOn:1. en 4'velop.,.ent, siest rapid.ent

d'velcpp'. Pr~a de 3 000 plr1'8iciens 8e rendent au Centre tous les ana pour y

effectuer de. rechercMa et poUl' participer l plus de 20 colloques, &yIIpOsiU18 ou

s'lI1naire. organis6. chaque anMe. Environ 75 , de lIOis-bo.e. passés au Centre

sont le fait de IICientifiques originaires de pays en d'velappeaent.
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Bien que l'AlBA opère depuis plusieurs années avec un budget de c~issance

z'ro, sen prograllllle de coop'ration technique fait heureusement exception. En 1985,

on a dispos' 4e 36,1 millions de dollars pour le financement des activit's de

co~ération technique. Un consensus s'est dégagé parmi les menbrea de l'Agence aux

fins d'accrottre annuellement de 12 %, au cours des t~is prochaines années, les

ressources du Fonds de coop'ration et d'assistance technique, financé à l'aide de

contributions volontaires. Cette mesure reflète l'importance particulière que les

Etats menbres attachent au progranme.

L'Assenbl'e générale, par le truchement de la Première Co:nnission, consacre

beaucoup de temps chaque année aux questions liées au désarmement. Nous

reconnaissons tous maintenant que la vérification, question à laquelle nombre

d'accords sur le contrôle des armements se sont achoppés, est la comition

sine qua non pour garantir l'efficacité des accords. Le ,système des garanties de

l'AlEA a été évoqu~ à plusieurs reprises à la Conférence du désarmement à Genève,

ainsi qu'en d'autres enceintes, en tant qu'expérience unique dans le domaine de la

v'rification intemationale s ur place, qui p:Jur rai t se. vir de modèle pour la mise

au point de mesures de vérification dest inées à de futurs accords sur la limitation

des armements.. Le fai t que l'expérience du système des garanties de l'AIE.' pu isse

présenter quelque intérêt dans le contexte de la vérification des armements et dans

celui du désarmement fait qu'il importe davantage encore que le système opère avec

efficacité et crédibilité, tant dans la réalité que dans son principe.

Inversement, si cette première expérience en matière de vérification systématique

échouait, les perspectives de vérification des armements nucléaires et du

duarmement prendraient du recul.

Le systène des gara nt ies d~ l'AlEA est un service que l'Agence fourni t aux

Etats souverains pour offrir l'assurance qu'ils s'acquittent des obligations qu'ils

ont assumées en matière d'utilisation exclusivement pacifique des installations

nucléaires. Il ne s'agit ni d'intrusion étrangère ni d'ingérence coercitive dans

la souveraineté des Etats. Les Etats adhèrent à des accords pour se sounettre aux

garanties de l'AlEA, parce 4U' ils considèrent qu'elles répoment, conme beaucoup

d'autres obligations internationales, à leur intérêt national. Cette fonction des

garanties qui consiste à accroître la confiance revêt une grande importance

pratique, tant à l'échelle mondiale que régionale. En outre, sans les garanties,
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le ComBerce dans le domaine nucléaire serait quasi inexistant, parce que les

fournhseurs insistent sur la vtSrificat ion pour s'assurer que ce qu'ils vendent ne

contribuera pas ~ la fabrication d'armes nucl~ires.

Au cours de 1985, pr~s de 2 000 inspections ont été menées dans plus de

500 installations. Conme pour les années pr~édentes, on n'a détecté aucune

ano.lie qui puisse inci:quer que de!» mati~res nucléaires soumises au. syst~me des

garanties ont été détournées à des fins militaires.

Il ne fait aucun doute que le noJlt)re des installations nucléaires et le volume

des .ati~res nucléaires dans le monde continueront de s'accroître avec les

connaissances et les compétences en mati~re de fabrication des armes nUCléaires.

S'Us sont animés de la volonté n~essaire et disposent de ressources suffisantes,

beauco~ d'Etats possédant une infrastructure industrielle dévelcppée seront ~ même

de les fabriquer. Les garanties seules~ aussi sophistiquées qu'elles deviennent,

ne peul7ent pas l'empêcher. Il est donc vital de maintenir les raisons qui ont

condu!t, au départ, de nombreux Etats à prendre l'engagement, dans le cadre de

trai~s, de renoncer aux armes nucléaires et de créer des conditions telles que

d'autres Etats puissent estimer que ces raisons s'appliquent également à

eux-mêmes. Des progr~s tangibles dans le domaine du désarmerœnt nucléaire et la

création de col'Miitions de séc''irité et de stabilité globales et régionales

favoriser.aient grandement une telle perspective.

En juin dernier, l'Agence a conclu le premier accord de garanties globa'.es

a~ec un Etat non partie au Traité sur la non-prolifération, l'Albanie. La

soumission volontaire de toutes les activités nucléaires d'un Etat au syst~e des

garan::ies de l'Agence est une cption ouverte à tout Etat qui n'est pas partie au

Traité sur la non-prolifération mais qui souhaite, néanmoins, sownettre ses

activités nucléaires aux garanties de l'AlEA.

A la suite de la décision qu'a prise la Chine l'an dernier de soumettre ses

activi~s nucléaires pacifiques au syst~me des garanties de l'Agence, une équipe de

l'Agence s'est rendue à Beijing en août pour entamer des discussions

préliminaires. L'Agence prépare actuellement un projet d'offre de soumission

volontaire qui fera l'objet de discussions au cours de la premi~re moitié de 1987.

Apdus la conclusion de cet accord, l'Agence appliquera les garant ies à tous les

Btats dotés d'armes nucléaires même à une modeste échelle.
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La troisUlIle Q)nférence de. parties chargH dit l'examen du Trait' sur la

non-prolifération dee araee nucl'aires a recomail!6 l'anMe dernUtre le maintien du

principe de l'QPplication universelle des garanties de l'AlEA A toutes les

activit6e nucléairee pacifiques de toue 18S Etate. A cette fin, elle a recommandé

une nouvelle évaluation des po8s1biiit6e 600namiques et pratiques d'étendre

l'application des garanties ~ de nouvelles installations civiles dans les Etats

dot'. d'armes nucleires. Si je puis dire que les activités dans ce domaine se

sont accrues dans les Etats dvtés d'armes nuc16aires, je dois cependant indiquer

que cet accroisseIIeJtt des activitM a été tdtS limit' jusqu'A présent en raison de

l'austérit6 financière.

En ce ~i concerne la question de l'application des garanties en Afrique

du Sud, je n'~i malheureusement rien de positif A r~porter. La situation pour ce

qui est de l'application glcbale des garanties ~ toutes les installations

nuc1Mires de l'Afrique du Sud est inchangée et mes invitations aux fins d'ent51ler

une discueeion sur cette question se sont heurtées au mutisme de l'Afrique du Sud.

En outr~, les n~ociations entre l'Agence et l'Afrique du Sud sur l'application des

garanties A son usine d'enrichiseement semi-comnercial se trouvent dans l'inpasse.

A la suite du rQPport que j'ai présenté sur cette question A la COnférence générale

de l'Agence, cette année, une résolution a été adopt&e jii'18r laquelle l'Agence

reco.Dlu~e, entre autres, A tous les Etats membres qui ne l'ont pas encore fait de

mettre fin ~ toute coop6ration nucléaire avec l'Afrique du Sud et !?rie le COnseil

des gouverneurs de reco_nder ~ la COnférence générale, A sa prochaine session,

la suspension des droits et privilèges de !DenOre de l'Afrique du Sud conforménent

au statut Ode l'Agence, si, A ce manent-lA, l'Afrique de Sud ne s'est pas conformée

aUle résolut ions pert inentes de l'Agence ainsi qu' aUlt buts et pr inc Ipes de la Charte

des Nations Unies.

La question de la capacité nucléaire d'Israt!l a également été inscrite, cette

année, l l'ordre du jour de la COnférence générale. A l'issue de la discussion, la

COnférence a décidé d1ajourner le débat sur cette question. Aucune résolution n'a

été adopt6e.

La question de la protection des centrales nucléaires contre les attaques

ter"rodstes et autres attaques a suscité l'attention du public. Je dois noter, A

cet ~ard, que 19 Etats memres ont déjà ratifié la Convention sur la protection

physique des matériaux nucléaires, qui a été conclue dans le cadre de l'Agence.
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seules deux ratifications de plus sont n~cessaires pour que la Convention puisse

entrer en vigueur. J'espère que nous les obtiendrons très prochainement. Come

l'Assemb1~ le sait, la question d'un accord international eur l'interdiction des

attaques militaires contre des installations nuc1'aires est toujours en suspens.

Lors de ~a dernière session de la OOnf'rence g'n'ra1e de l'AlEA, de nombreux Etats

ont sou11gn', la juste titre, l'iuportance: que revêt la r'alisation d'un accord sur

cette question. L'absence d'un tel accord et la crainte que se produisent de

telles attaques peuvent susciter l'inqui'tude d'un grand nombre de personnes devant

le d've1appement des programmes é1ectronuc1éaires.

Je voudrais conclure en rappelant certaines des leçons que nous avons tirées

des 'v'nements qui se sont produits cette ann~ et que nous devrions garder

pr'sentes la l' espri t en nous tournant vers l' aveni r. premièrement, sil' on ve ut

~e l'énergie d'origine nucléaire et les autres applications de l'énergie nucléaire

continuent de contribuer au bien-être et la la prosp'rité de l'horrme, on doit

examiner minutieusement et en détail tous les scénarios qui affectent leurs

utUisations pacifiques dans des conditions de sûreté. Ces sc'narios incluent le

détournement de matériels nucléaires à des fins militaires, les attaques armées

contre les installations nucléaires, le terrorisme nucléaire et les graves

accidents nucléaires. Des mesures efficaces dans tous ces domaines revêtent une

grarde i~ortance pour l'utUisation de l'atome pour la paix dans le monde.

Deuxièmement, les normes et règlements internationaux doivent aller de pair

avec les progrès réalisés dans les domaines scientifique et technique. Il est

encourageant de constater que les procédures de notification des accidents

nucléaires ayant des effets transfrontières éventuels ont également 'té adoptées.

ToutefOis, il serait pr'f'rab1e de réglementer nos progrès techniques en avance

plutôt que ·post-mortem·.

Troisièmement, les organisations internationales continuent de jouer un rôle

indispensable dans notre monde turbulent, en dépit des critiques dirigées contre

les Nations Unies et son système d'organisations.

Quatrièmement, la l'ère spatiale, la l'ère nucléaire, à l'ère de l'informatique,

la coopération entJ;e nations s'iupose si l'on veut réduire les risques

qu'entralnent les techniques modernes. Cette coop~ration s'impose, par-dessus

tout, pour prévenir la menace de l'enploi d'armes nucléaires. La comnunauté
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internai:10llale doii: reaoubler d'effori:D taur garani:lr la non-prollf'ratlon, mettre

un i:erae l la cours. AUX UIIe_ni:. nuel'air•• et oeuvrer pour le d'.M._nt. La

8Olidad~' et la coC>P'ratlon intemai:lonale. r.arquable. dont noua avona 'té

t'mina l la auite de l'accident d. Tchernobyl offre l'exellple de la façon dont le

IIOncJet peut .'unir taur garantir que 'la technique .era utlli•• dane dea conditlcna

de a'cudté et au b6n'fice de l'hu.nit'.

Le PRBSIDlUll (1nterpr'tation de l'&JÇlala) , Je donne la parole au

reprûentant du pakistan qui va pré.enter le projet de résolution A/41/L,,22.
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nous semmes engagc§s A poursuivre les principaux buts du Statut de l'Agence

internationale de l"nergie atomique (AlEA) , accélêrer et augmenter la

contribution de l"nergie atomique l la paix, l la sant' et Ala prospérit' dans le

monde entier et assurer, dans toute la mesure du possible, que l'assistarx:e fournie

par l'Agence ou à sa demande ou sous son contrôle ne soit pas utilis'e pour

poursuivre un objectif militaire. Le développement et l'application de l'énergie

nucléaire l des fins pacifiques ont depuis 'té reconnus internationalement comme

'tant le JfJOyen le plus viable face à l'épuisement rapide des ressources

énergétiC'jUes fossiles. L'AlEA a donc jou' un rôle de catalyseur dans le

dc§veloppenent socio-économique de nos pays.

Le Pakistan est fier de sa longue collaboration avec l'Agence et, conme

beauco~ d'autres pays en développement, a grandement b6néficié du concours, de

l'appui et de l'expertise qui lui ont 'té fournis pour mettre au point son

programe de production d'énergie nucléaire. Nous sonmes très heureux qu'à la

Oonf'rence gén'rale qui a eu lieu en septembre de cette année, le Pakistan ait été

élu unanimement Pdsident du Conseil des gOUl1erneurs de l'Agence.

Je saisis cette occasion pour remercier M. Blix, Directeur gén'ral de l'AlEA

de sa précieuse contribution à la proJlDtion des objectifs de l'Agence. La

délégation pakistanaise lui souhaite plein succès dans l'accomplissement de ses

hportantes fonctions et l'assure de son entière coopération.

Je n'ai pas besoin de m'étendre sur tous les aspects du rapport annuel de

l'AlEA, qui a fait l'objet d'un examen détaillé A la Conf'rence générale à Vienne,

où ma d'légation a eu l'occasion d'exprimer son avis sur les diverses activités de

l'Agence.

Pour ma délégation, c'est un sujet de grande satisfaction que le prograllllle

d'assistance technique de l'AlEA ait continué à b6néficier de l'attention

nécessaire parmi les activités de l'Agence. Le Fonds d'assistance technique et de

coop'ration a de nouveau bc§n'ficié de la plus grande part des ressources de

co~ération techn,ique, ayant a~menté de 13 % par rapport à l'an dernier. Les

programmes de coopération technique continuent de porter en général sur

l'agriculture, le génie et la technologie nucléaires, l'industrie et l'hydrologie,

la sOreté et la physique nucléaire.
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Dens le domaine de l"nergle nuoléaire, l'Agence s'est attach~ ~ aider les

pays en d6veloppement ~ déterminer l'importance' attribuer l'énergie nucléaire

dans leurs plus 6nergétiques nationaux. En 1985, la oapaoité nuo1_ire installée

totale dans le lOOnde a augmenté de 14'~ La part du nucléaire dans la production

d'électrioité vade beaucoup de pays' l pays et de r~ion ~ région. Si ce taux de

oroissame est maintenu, la oapaoité lOOndiale d"nergie nucléaire devrait se situer

aux environs de 370 GW(e) en 1990, avec une contribution de 20 , à

l'aplXovisiœnement mocUa1 en énergie électrique. La oonc1usion évidente à tirer

de cette projection, o'est que l'Agence devrait aargir encore son progranme

d'aesistance au développement de l'énergie nucléaire.

S'agissant des autres activités dè l@AlEA, notamment le système de garanties,

il fa.ut noter que l'Agenoe n'a pas détecté d'anorralie qui indiquer.ait le

détuurnement de quantités signifioatives de mati~res nuol6aires sous garantie pour

la fabrioation d'armes nucléaires ou à d'autres fins militaires. Les mati~res

nuo16aires soumises aux garanties de l'Agence en 1985 restaient oonsacrées à des

activités paoifiques ou il en était dGment rendu ooupte par ailleurs. Cela étant,

nous ne pouvons nier les limitations de l'Agence dans le domaine des garanties.

L'AlBA n'est pas un service de renseignements et ses fonctions sont limitées aux

installations qui sont soumises à ses garanties. L'Agence n'est pas non p1u!IJ

~uipée et n'a pas ooupétenoe pour assumer des taches dépassant oette

responsabilité.

Le déve1cppement de l'énergie nueléaire et de la ooopération internationale

dans oe domaine sont les él6ments indispensables à nos efforts pour rétablir

l'6quilibre dans les relations éoonomiques lOOnèlia1es en encouragt.;)ftt le

déve1~pementdes pays en dé'leloppement. La oOJllllunauté internationale reocnnait

olaireœnt qu'il faut agir dans oe sens dans la résolution 32/50 de l'Assellblée

générale, qui a été adoptée à l'unanimité. Par oette résolution, la oOJllllunauté

internationale a affirmé que :

-Tous les Etats ont le droit, conformément au prinoipe de l'égalit'

souveraine, de mettre au point leur progranme d'utilisation paoifiqJe des
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techniques nucléaires aux fins du développement éconanique et soc~al, en

fonction de leurs pt'iad té., de leurs intérêts et de leurs besoins."

[parol, slin. b»)

et, à l'alinéa suivalË, que,

"TaUD les Btats, sans discrimination, doivent avoir acœs aux techniques,

au mat'riel et aux mati~res nécessaires l l'utilisation pacifique de l'énergie

nucléaire et être libres de les acquérir." [par. l, alin. cl)

Afin de poursuivre les grands objectifs identifiés dans la résolution

suauentionnée de l'Assenblée générale, il a 'té décidé de convoquer l'année

prochaine la Conférence des Nations Unies sur les utilisations pacifiques de

l'énergie nucléaire. Nous espérons que cette conférence élaborera et adaptera un

plan orienté vers l'action et visant l promouvoir la coopération internationale en

matQre d'application pacifique de la technologie nucléaire. L'AlEA, principale

institution du système des Nations unies dans ce domaine, a une responsabilité

particuli~re dans les préparatifs actuellenent en cours l vienne et doit s'efforcer

d'assurer le SUCC~B de la conférence.

Ma délAgation souhaite féliciter l'AlEA de la rapidité avec laquelle elle a

réagi et pris des initiatives dans le domaine de la sûreté nucléaire, en

coq»ération avec ses Etats meDbres et d'autres organisations internationales

concernées, ainsi que pour avoir su amener rapidement la conclusion en temps utile

de deux conventions sur la notification rapide d'accidents nucléaires et sur

l'assistance d'urgence en cas de tels accidents. TOut en comprenant que l'AlEA ait

mis l'accent sur les questions de sOreté nucléaire, nous pensons que les

inquiétudes dans ce domaine ne devraient pas freiner une coopération internationale

efficace en mati~re d'utilisation pacifique de la technologie nucléaire. D'autre

part, les préoccupations accrues que suscite la sûreté nucléaire font ressortir la

nécessité d'un rég!ne plus rationnel, 6quitable et non discriminatoire englobant

les divers aSPeCts de la'coopération internationale pour l'utilisation pacifique de

l'énergie nucléaire. Le Pakistan s'est efforcé de prollDuvoir un accord

international interdisant les attaques contre toutes les installations nucléaires.

Un tel accord pourrait renforcer encore les mesures de sOreté nucléaire.



A/41/PV.65
- 24/25 -

M. Agha (pakistan)

Je '«)udrais l!IZlintenant, au nCllt du Pakistan, en sa qualité de Président du

Conseil des gouverneurs àe l'AlBA, présenter un projet de résolution intitulé

~Rap~rt de l'Agence internationale de l'énergie atODique~ (A/4l/L.32), au nom du

Canada, de la TchécoslO'laquie et du Pakistan. Ce projet de résolution a été établi

la l'issue d'étroites consultations la vienne et la New York. Le projet de résolution

suit dans une grande mesure la forme et le fond de résolutions antérieurement

adopt.s par l'Assembl~ générale sur ce sujet, avec quelques adjonctions, dans le

préambule et dans le dispositif, destinées la refléter les activi~s r~entes de

l'Agence sur la sGreté nucléaire. Il est fait référence dans le dernier alinéa du

préambule du projet de résolution la deux résolutions adoptées la la premi~re session

extraordinaire de septembre dernier.

Dans le dispositif, l'Asse11blée g'néra le est pr iée de prendre ac te du rapport

de l'AlEA et proclame sa confiance dans le rôle de l'Agp.nce en mati~re

d'application de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques.

Au paragraphe 3 du dispositif, le projet de résolution:

~Prie instament tous les Etats de s'efforcer de parvenir la une

coopération intemationale efficace et harmonieuse dans l'exécution des

travaœ de l'Agence internationale de l'énergie atomique, conformément la son

statut, en encourageant l'utilisation de l'énergie nucléaire et l'application

des mesures voulues pour améliorer encore la sécurité des installations

nucléaires et r6duire au minimum les risques pour la santé, en renforçant

l'assistance technique et la coopérat ion en faveur des pays en déve lcppement

et en assurant l'efficacité du systène des garanties de l'Agence,·
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Comme plusieurs Etats ont déjA si9né les conventions relatives l la sécurité

nucléaire, il conviel'<:...o&ait que l'AsBellblée générale salue cet événerœnt et prie les

autres Etats qui ne l'ont pas encore fait de devenir partie l ces conventions le

plus t&t possible. C'est là ce que refU.te le paragraphe 4 du projet de résolution.

Le paragraphe 5 du dispositif prie le secrétaire gén'r~l de transmettre au

Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique les cooptes

rendus des débats de la quarante et uni~e session de l'Assemblée générale relatifs

aœ activi tés de l'Agence.

Nous soumes certains que, c:onformémnt à nos traditions antérieures, et étant

donné l'importance du sujet de ce projet de résolution, l'Assemblée générale

l'adcptera par consensus.

M. PLORIN (Ûpublique déRDCratique alle1ll!lRde) (interprétation du russe) 1

La déU9ation de la République dime;,cratique allemande a éc:outé avec: un grand

intér~t la déclaration de M. Blix, Directeur général de l'Agence internationale de

l'énergie atomique (AlBA), dans laquelle il a présenté le rapport de l'Agence

pour 1985. Je dois dire que nous apprécions hautement les ac:t1vi tés de M. BUx.

Le rapport donne une id'- tr~s claire des nombreuses mesures prises par l'AlEA et

t'lIOigne de son rale en tant qu'instrument aGr pour le dévelappement de la

coOPération internationale dans l'utilisation de l'énergie nucl'-ire à des fins

pacifiques, tout en garantissant aussi un rtSgirre de non-prolifération des armes

nucléires.

Les armes nucléaires ouvrent à l'humanité des perspectives grandioses pour

résoudre le prObl~ des matières premi~res et du combustible. Une condition

préalable indispensable à cet égard est de mettre l'atome exclusivement au service

de la paix. Les événements trsgiques de Tchernobyl ainsi que les accidents qui ont

eu lieu dans d'autres centrales nucléaires ont mntré à quel point les conséquences

peuvent être tragiques si l'atome pacifique n'est plus contrôlé et combien plus

grand serait le danger si ne fGt-ee qu'une petite partie des armes nucléaires

entreposées dans les arsenaux devait être utilisée.

C'est pourquoi, de l'avis de la République déJ1l)Cratique allell8nde, il est

indispensable que tous le~ pays unissent leurs efforts pour établir une sécurité

nucléaire globale. Ceci signifie qu'il faut, premi~rement, mettre fin à la course
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aux armements nuol9ires et adopter des mesures de d'sarmement jusqu'à

l'élimination totale des armes nucléaires et, deuxièmement, garantir le

dévelq)pement sGr de l'énergie atomique.

Nous nous félioitons de oe que, dans oes progral1l1les d'élimination totale des

armes nuoléaires et de développement sGr de l'énergie nuoléaire, présentés au cours

de oette année par l'URSS, figurent des propositions sur les deux aSPe0ts de la

sécurité nuoléaire. ces propositions ont l'appui de la République démocratique

a llemnde.

Il ne fait aucun doute qu'une guerre nucléaire anéantirait toute vie sur la

terre. Le maintien de la oivilisation humaine est l'affaire de tous les Etats.

C'est un problème qui exige une nouvelle attitude vis-à-vis de la séourité

internationale. C'est à oette fin que les Etats socialistes ont présenté à oette

·oonférence des propositions générales. Leur mise en oeuvre améliorerait de façon

déoisive les conditions générales de l'utilisation de l'énergie atomique à des fins

paoifiques Qt, en fin de oonpte, garantirait son utilisation à des fins

exolusivement paoifiques.

La République déJl1)Oratique alleœnde oonsidère les mesures suivantes ooJmle

particulièrement importantes: l'interdiotion générale des essais d'armes

nucléaires, le renforoement du régime de non-prolifération des armes nUCléaires,

l'engagement des puissanoes nuoléaires qui ne l'ont pas enoore fait de ne pas

utiliser en premier l'arme nucléaire, la réduction progressive des armes nucléaires

jusqu'à leur éliminatfon totale et, autre problème, la prévention de la course aux

armeJœnts dans l'espaoe extra-atllDsphérique.

En prolongeant à plusieurs reprises un moratoire unilatéral sur toutes les

explosions nucléaires, l'Union soviét ique a donné l'exenple et a souligné sa

volonté inébranlable de progresser dans l'élimination des armes nuoléaires et dans

le danaine du désarmement. Les 0000 itions d'une interdiotion générale des essais

d'armes nucléaires seraient grandement améliorées si les Etats-Unis s'associaient à

oe moratoire.

L'année qui vient de s'écouler a é'~é marquée par tout un ense11ble de mesures

internationales prises dans le domaine du développement sGr de l'énergie

nucléaire. Il ne fait aucun doute qu'un événement extrêrœment inportant a été la

première session extraordina~re de la COnférenoe générale de l'AlEA. Les
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conventions sur la notification rapide et sur l'assistance en cas a'accident

nucléaire ou en cas de situation d'urgenoe radiolagique, qui ont été approuvtSes par

la OOnftSrence, ainai que la oonfi~ation des conclusions de la RtSunion d'experts

sur les accidents nucléaires, jouent tous un r&le im..,oortant, non seulement pour

l'avenir des travaux de l'AlBA, mais aussi pour les relations entre Etats.

La République démocratique alle_nde, collllle l'a dit le PrtSsident du Conseil

d'Etat et Secréteire gtSntSral du comittS central du Parti socialiste unifié de la

RtSpubllque démocratique allenlu'lde, Erich Honecker, le lS septembre 1986, consi~re

que de telles conférences d'experts de l'AlBA et leurs travaux sur les conventions

internationales :

•••• sont la voie menant l une plus grande stScurittS dans les centrales

nucléaires et a une plus grande maltrise des techniques conplexes pour le bien

de l' hUl1ll!lni ttS. Ii

Les résultats de la session extraord inaire ont Jll)ntré qu'avec la volonté

politique nécessaire et l'attitude réaliste de toutes les parties, il est possible,

en peu de teups, de résoudre également des probl~Jœs collplexes. Grâce l la m6thode

efficace et rationnelle de ses activités, l'AlEA, qui est lDorganisme international

le plus coupétent dans ce domine, a contribué l la proJIPte cHaboration de ces deux

conventions. En tant que Président du Groupe de travail chargé d'élaborer la

Convention sur l'assistance, et en .tant que Président du Comité coDlllun de la

session extraordinaire, la République dénocratique allemande a contritl\u§ activement

l la mise au point de la Convention.' CODllle beaucoup d'autres pays, la République

dcDocratique allemande a mis en oeuvre ces accords importants avant même qu'ils

aient été ratifiés.
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La session extraordinaire de l'AlEA a clairement d&montré la volonté de

l"crasante majorité des Etats de poursuivre les prograrrmes destinés A

l'utilisation pacifique de l'énergie atomique tout en accroissant la sûreté

nucléaire. De l'avis de la République dénDcrntique allenande, la tâche qui nous

attend doit s'inspirer des conventions et nous devons suivre résolument la voie

tracée.

Le programne d'action de l'Union soviétique est appuyé sans réserve par la

République d6nocratique allemande. La mise en application de ce prograllllle exige la

coqpération étroite de tous les pays afin que, dans l'int~rêt général, nous

puissions créer un cadre sur les plans matériel, scientifique et technique et

établir des normes juridiques et des accords internationaux afin de permettre

l'utilisation en tout~ sûreté de l'énergie nucléaire. La République démocratique

allemande adhère totalement à cette idée.

Un important aspect de l'utilisation en toute sûreté de l'énergie nucléaire

consiste à prévenir l.a destruction délibérée des centrales nucléaires, des

récteurs exp&rinentaux et autres installations du mêue type. C'est pourquoi il

convient de mettre au point, le plus rapidement possible, une convention

internationale interdisant les attaques contre les installations nucléaires.

La République démocratique allemande estime que les activités de contrôle de

l'AlEA revêtent un caractère politique non négligeable. Par Il mêrœ,

l'Organisation contribue dans une large mesure à garantir la non-prolifération des

armes nucléaires. Dans son rapport publié. ;~tte année, l'AlEA a ~alerœnt pu

constater que les matières nucléaires placées sous sa garantie "sont restées

affectées à des activités nucléaires pacifiques ou qu'il en est cmment rendu colli»te

par ailleurs". (A/~1/5l7, par. 333)

La République déltDCrat" -!que alleœnde cont inuera d'appuyer l'AlEA en we

d'améliorer les mesures de contrôle, cela concerne tout particulièrement la

formation des nouveaux inspecteurs. Un contrôle général du cycle du combustible

nucléaire dans les pays qui, jusqu'à présent, n'ont pas adhéré au Traité de

non-prolifération des armes nucléaires (TNP) serait une rœsure inportante propre à

accrottre l'efficacité du système de vérification. C'est pourquoi nous nous

félicitons de l'accord sur le contrôle intervenu entre l'AlEA et la République

populaire d'Albanie.
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Le contrôle de certaines actions sp6cifiques dans les Etats dotés d'armes

nucléaires contribuerait sans aucun doute à renforcer la confiance internationale

et à 211Déliorer le systène de contrôle de l'AlEA. Nous nous félicitons de ce que la

République populaire de Chine se soit dé~\arée prête à engager des né9ociations

avec l'AlEA et à conclure des accords pertinents.

Nous s011llles d'accord avec ce qu'à déclaré le Directeur général de l'AlEA, à

savoir que l'expérience acquise jusqu'à présent par l'Agence sur le plan du

contra,.' pourrait être d'un grand intérêt pour les autres domaines du désarmement.

En premier lieu, je veux parler de la mise à profit de cette expérience dans le

processus de l'élimination des armes nucléaires, conformément aux propositions

publiées par l'Union soviétique, le 15 janvier dernier.

La République déi'IDcratique allerœnde attache une grande inportance à la

protection physiqJe des installations nucléaires et des mati~res fissiles. Mon

pays en a apporté la preuve en adhérant à la Convention internationale pertinente

et en promulgant, en 1983, une nouvelle loi sur l'énergie atomique. Afin d'assurer

une uti1isati~h~ f:n toute sûreté de l'énergie nucléaire, il faut que la Convention

enti:e en vigl1't:'<{' le plus rapidement possible. C'est pourquoi la République

dél'lDCratique allellllnde s'associe à l'appel lancé à tous les pays qui n'ont pas

encore adh6ré II la Convention pour qu'ils le fassent aussi rapidement que possible.

La République déJtDcratique alleltBnde contribue dans toute la mesure de sea

moyens à la mise en oeuvre du programme de l'AlEA relatif à l'assistance

technique. Outre qu'il fourni t un équiperœnt et des matériaux, lIOn pays attache

une grande importance à la formation de scientifiques en provenance de pays en voie

de développement, envoie des experts de la République dl.ilDcratique allemande dans

ces pays, organise des stages en République démocratique allemande et octroie

également des bourses.

Conformément à l'accord intervenu en ce qui concerne l'aU:Jmentation des

contributions au programne d'assistance technique, la République démocratique

allemande a confirmé sa participation financière pour 1987. A cet égard, nous

voulons souligner que le principe de participation volontaire et de paiement en

monnaie nationale a permis d'assurer des bases plus solides au Fonds d'assistance

technique.

Pour terminer, je voudrais souligner que la République déllDcratique allemande

accorde une grande attention aux activités de l'AlEA destinées à assurer la

non-prollfération des armes nucléaires, à contribuer à la coopération



PO/pL A/41/PV.65
- 33/35 -

M. P'lor in (lmA)

internationale dans l'utilisation pacifique de l'énergie nucl~ire et au

dévelq\pement en toute sOre~ de l'énergie nucléaire. La R'Publ1que déllOCratique

allemande continuera l apporter son soutien à l'Agence dans la réalisation de ces

taches inportantes.

M. TIMBRBAEV (Olien des Républiques secialistes soviétiques)

(interprétation du russe) 1 La dél6gation soviétique a pris connaissance avec un

vif intérêt et une grande satisfaction du rapport de l'Agence internationale de

l'énergie atomique (AlEA) pour 1985, actuellement soumis à l'examen de l'Assemblée

générale. Nous avons égalemel!'t suivi avec gral'ld intérêt et :Qtisfaction la

d6clar,,,;ion faite aujourd'hui par le Directeur général èle l'Agence, M. Hans Blix,

et nous nous associons aux délégations qui jugent positives les activités de

l'AlEA. NOus remercions tout parti"JUl1èrement M. Blix pour sa contribrJtion

iJlportante aux activités de l'Agence ainsi que le8 tDemres du bureau de l'AIEA pour

le travail efficace qu'ils ont accompli.

L'Union soviétique a constalllllent appuyé les activités de • ,AlEA, organisation

internationale unique qui joue un rale important dans la garantie de la

non-prolifération des armes nucléaires, le dévelq»pement de la coq»ération entre

les Etats dans l'utilisation pacifique de l'énergie atomique et le renforcement du

régirœ de l'utilisation en toute sOreté de l'énergie nucléaire. L'année pr-.JChaine,

nous célébrerons le trentième anniversaire èle la création de l'Agence - seule

organisation intergouvernementale dans le monde charg'e des questions de

l'utilisation pacifique de l'énergie "amique.

En mettant en oeuvre des progralllDes dans le vaste dOllll!line de l'application de

lOénergie nucléaire à des fins constructives, l'AlEA englobe tous les aspects du

développement de l'énergie nucléaire et de son cycle du comustible, y COllPrls les

probl_s de sécurité. Elle offre également dans ce domaine une aide importante

aux pays en dévelq»pement.
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IA!S r'al1t6s de l '~re epatio-nucléaire placent l'AlEA devant de nouvelles

taches de grande anpleur dans le domaine de l'utilisation pacifique de l'énergie

atomique et de la prévention de la profilération des armes nucléaires. Elles

exigent d'urgence que l'Agence voie son rôle accru en tant que coordonnateur

reconnu des efforts conmuns des Etats dans ce domaine. La tâche consistant à

garantir l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire est intimement liée à

l'61imination totale des armes nucléaires dans le monde. Il n'y a pas, et il ne

peut y avo ir, de gara nt ie contre les er reurs trag iques dans le doma ine de l'atone.

La seule ·police d'assurance- sûre de l'humanité pour éviter l'anéantissement

IIIltuel est un désarmement nucléaire conplet.

Dans la déclaration historique de Mikhail Gorbatchev du 15 janvier dernier, on

trouve un programme concret et réaliste aux fins d'éliminer l'arme nucléaire dans

le monde entier et libérer la Terre des armes nucléaires d'ici à la fin du si~cle.

L"limination totale du danger nucléaire est réaliste et possible. On peut en voir

la preuve dans le bilan de la rencontre au sommet soviéto-américaine de Reykjavik,

l la suite de laquelle il a été possible de s;engager sur une nouvelle voie

qualitative dans la lutte contre les armes nucléaires. Les dirigeants soviétiques

ont pr'senté lors de cette rencontre des propositions allant très loin, qui

tiennent conpte des intérêts des deux part ies et de tous les Etats, qu i sont liées

les unes aux autres et qui constituent un programne d'ensemble. Nous es~rons que

les Etats-Unis feront preuve de la volonté politique et du réalisme nécessaires, et

que dans leurs actions pratiques ils s'inspireront du postulat des relations

internationales de notre époque, qui se résume à ces sinples termes: une guerre

nucUaire ne peut être gagnée et ne doit jamais être engagée.

L'Agence internationale de l'énergie atomique est appelée à jouer un rôle

4minent dans la solution du problème nucléaire et dans la création des conditions

indispensables à une coopération internationale très large dans le domaine des

utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. Une place toute particulière dans

les activités de l'Agence, conformément à sa charte, revient au contrôle de

l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire, à la prévention de la prolifération

des armes nucléaires et au perfectionnenent constant du système des garanties.

L'union soviétique a toujours prôné le renforcement du régime de non-prolifération,

et elle attache une grande inportame à l'universalisation du Traité, grâce à une
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...ntation du nombre des Etats parties, d'jl su~rieur à 130. Le succ~s de la

t~ial'~ Conférence des Etats parties charg'e de l'examen du Traité sur la

non-prolifération des armes nucl~ires, dans laquelle l'AlEA joue un rôle actif, a

Ee'lltu une gralde iJ1l)ortan::e s'agissant de garantir la non-pr-olif'ration des armes

nuel.lres. Il a 't' deman1' à l'AlEA de s'acquitter de cette fonction extrêmement

lIIportaŒ~ : contrôler que les Etats parties au Trait' respectent les obligations.

Il nous semble que les efforts de l'Agence devraient viser avant tout à

8Ccxottre l'efficaci~ du syst~Jœ de contrôle dans les pays qui sont au seuil du

Duel.ire, en particulier ceux qui ne sont pas parUes au Trait'.

Malheureusement les autorités sud-africaines, cotm..! nous l'a dit aujourd'hui

M. 811x,·persistent obstin6ment dans leurs efforts visant l se soustraire au

oofttl:&le de l'Agence. L'Union soviétique estime que le syst~Jœ de garanties de

l'AlBA est un moyen possible d'exercer un contrôle sur la limitation des armements

et le d'sarmement, en particulier le d'sarmerœnt nucl'aire. Nous rerrarquons avec

satisfaction que M. Bans Blix, Directeur général de l'AlEA, adopte ce même point de

vue.
Dans le cadre du prog rame d' appu i sc ient if ique et technique au systèrœ de

garantles de l'AlEA, l'Union soviétique accroit const8l1lllent sa participation aux

8Ctivit6s d'aide technique de l'Agence pour accrottre l'efficacité des garanties.

Le financement des travaux menés dans ce cadre pour l'exercice 1986-1988 a plus que

doub16 et représente maintenant 5 millions de roubles. En outre, au titre d'une

contribution spéciale, l'Union soviétique a versé un montant de 330 000 roubles

po. financer les activités de l'AlEA menées en Union soviétique dans le cadre de

ce pregr_e.

Nous appuyons les activités de l'Agence s'agissant de progranmes tels que le

SyRa.. international de documentation nucléaire (INIS) et coopérons aux programnes

de l'AlEA dans le domaine des données nucléaires, de l'énergie nucléaire et de son

cycle de combustible, etc. L'Union soviétique appuie activement les activités de

l'Agence dans le domaine de la fusion thermonucléaire contrôlée qui, à l'avenir,

pourrait se révéler une source d'énergie inépuisable. L'Union soviétique participe

toujours davantage à la mise en oeuvre des progranmes d'assistance technique de

l'Agence. En 1987, notre contribution volontaire au Fonds d'assistance technique

et ae cocpération de l'AlEA atteindra 3 434 000 dollars en devises nationales.
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L'Union Bovi6tique est fe~ement convaincue que l'énergie nucl6aire ••t la

seule option qui s'offre actuelletrent. Cependant, celle-ci doit &tre dévelClPP'.

dans des corditions de akurité maximale pour les hoftlllles et l'environnement.

L'accident survenu dans la centrale nucléaire de Tchernobyl et les accidents

survenus dans d'autres centrales nucl6aires p~uvent l l'évidence qu'une large

coopération internationa:;'4 et des efforts faits de concert par le6 Etats sont

n'cessaires pour pleinement garantir la skudtê nucl~ire.

A cet ~ard, noua constatons avec satisfaction qu'à la suite d'efforta

collectifs déployés au sein de l'AlEA 11 a été possible en peu de t~mps de rélUC)er

et d'adopter deme conventions internationales iJlPOrtalËes 1 la COnvention sur la

notification rapide d'un accident nucl~ire et la convention sur l'assistance en

cas d'accident nuc16aire ou de situation d'urgence radiolcgique. Ces convention.,

dont le but est d'unir dans les d6cennies à venir les efforts de nombreux Etats

afin d'assurer la skurit6 des installations nucléaires, constituent une base

solide l un progrllDJlle général pour un déve10ppetdent soutenu et sOr de l'énergie

nucléaire. L'union soviétique a participé on ne peut plus active.nt à la IIi.. au

point de ces doc\lllents. Premier pays l signer ces conventions, l'Union soviftique

a dklaré qu'elle les mettrait en oeuvre dès leur signature. Aujourd'hui, plu. 4e

60 Etats y ont adh'ré et nous esp6rons que ce nOlllbre aUgllentera. Nous partagecu

l'oplniœ des pays qui eatiment qu' 11 est indispensable de notifier rapide.nt le.

accidents nue1.ires, y compris ceux qui peuvent être lié. à des installations

militaires et l des essais d'armes nucléaires.
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La volonté manifesté par l'URSS de développer une plus grande coop6ration

lnt«nationale pour prévenir et éliminer les accidents dans les centrales

nucléaires est à l'origine du programme de création d'un système inter~~tional de

d'veJ.cppement sans danger de l'énergie nucléaire que l'URSS a soumis à la dernière

••8sion ordinaire de la COnférence générale de l'AlEA et qui a été distribué en

tan: que document du Nations Unies (A/4l/6S2).

Le programme soviétique prévoit la création d'une base matérielle,

scientifique et technique d'un développement sans danger de l'énergie nucléaire,

qui serait par la suite complétée par des normes législatives internationales et

par des accords. Le programme contient tout un ensellble de mesures pratiques,

notamment la création prochaine d'un syst~ de notification des accidents et

incidents survenus dans les centrales nucléaires lorsCJ1'ils s'acconpagnent d'une

9lission de substances radioactives qui risquent d'être emportées au-delà des

frontières. Ce progranme prévoit en outre la création, dans le cadre d'un système

international de développement sans danger de l'énergie atomique, d'Un mécanisme

d'octroi d'Une aide en cas de danger ou d'accident, et un accord aux termes duquel

les Etats s'engageraient à appliquer, dans leurs activités nucléaires, les

recommandations élaborées par l'Agence internationale de l'énergie atomique

touchant la sécurité des installations nuo!é~ires. Le programme prévoit également

la collecte, l'échange de données e;ur les acc~.dents survenus dans les centrales

nucléaires, leurs causes, leur évolution et leurs conséquences. Il prévoit encore

l'élaboration d'un ou de projets de construction d'une nouvelle génération de

réacteurs à neutrons thermiques ou à neutrons rapides.

Le Programue prévoit également la mise au point d'un système fiable pour

prévenir les attaques contre les installations nucléaires et l'élaboration d'une

convention internationale sur cette question. Un système fiable de mesures doit

Itre élaboré rapidement pour faire face au terrorisme nucléaire.

Hous avons ap~is aujourd'hui avec satisfaction que 19 pays avaient déjà

adhéré à cette convention sur la protection physique des matériaux nucléaires, et

nous espérons qu'ils ratifieront cette convention le plus rapidement possible pour

qu'.lle puisse entrer prochainement en vigueur.

Hotre prograllllle de développement sans danger de l'énergie nucléaire prévoit

'galement l'élaboration d'un instrument international sur la responsabilité des
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d'gâts nucl'aires et le a6velcppement du rôle et des,possibilités de l'AlEA dans le

renforcerœnt du r6gine de l'utilisation sans danger de l'énergie nucléaire. Nous

sommes sars que des institutions sp6cialisées comme l'Organisation mondiale de la

sant' (CMS), le Programme des Nations Unies pour l'environnenent (PNUE), le Comité

scientifique de l'ONU sur les effets des rayonnements ionisants et l'Unesco

pourraient jouer un rôle plus. actif à cet égard.

En d'autres termes, le développement de la technique nucléaire présente à

l'Organisation des Nations Unies, à ses organes et à ses institutions spécialisées

de nouvelles exigences qui nécessitent la mobilisation de toutes les ressources

disponibles.

En conclusion, noua espérons vivement que l'Agence internationale de l'énergie

atomique et d'autres organisations internationales continueront à faire en sorte

que l'énergie nucléaire soit utilisée exclusivenent à des fins pacifiques pour le

bien de toute l'humanité.

M. MEISzœER (Hongrie) (interprétation de l'anglais) : Les activités de

l'Agence internationale de l'énergie atomique telles qu'elles sont reflétées dans

le rapport annuel pour 1985 montrent clairement l'inportaœe de cette

organisation. Les trois principales fonctions de l'Organisation restent, selon

nous, les suivantes: la promotion des utilisations pacifiques de l'énergie

nucléaire grâce à la coopération dans les domaines de la recherche, de la

technologie, des échanges d'informations et de l'assh'tance technique, une

attention particulière devant être apportée aux besoins des pays en développement;

l'élaboration de moyens destinés à assurer la sécurité de toutes ces activités,

come le prévoit déjà le programme de l'Agence; et, la troisième, qui n'est pas la

moins ilÇortante, la garantie des objectifs pacifiques des applications de

l'énergie nucléaire, comme le décrit le statut de l'Agence, notalllUent depuis que

l'Agence s'est vu confier la tâche de surveiller et de vérifier l'application et le

respect du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

La Hongrie, qui s'est engagée à utiliser l'énergie nucléaire à des fins

pacifiques, appuie fermement les activités de l'Agence. Depuis plus de 30 ans,

elle applique diverses technologies nucléaires aux fins de recherche et de

p~uction d'énergie, qu'elle juge utiles et dans bien des cas irremplaçable9.
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En fait, la Hongrie, pauvrement dotée en ressources classiques d'énergie, ft dO

se tourr,er vers l'én(!rgie nucléaire et a conmencé à construire à Paks, au nulieu

des ann.res 70, sa premi~re centrale nucléaire à quatre réacteurs, alune puissance

de 1 760 mégawatts. En 1985, les deux premières unités de la centrale nucléaire de

Paks produisaient déjà presque 25% de l'électricité en Hongrie. La troisième unité

a été reliée, pour la première fois seulerœnt il y a quelques semaines, au réseau

d'énergie. Avec les deux autres bâtiments, la centrale nucléaire fournira l'an

prochain un tiers de l'énergie nationale. Le quatriène réacteur, ayant égalerœnt

une capacité de 440 mégawatts, conmencera à fonctionner en 1987 ou 1988. Les plans

prévoient la construction de deux unités supplénentaires dans les années 90, et

chacune aura une capacité de production de 1 000 mégawatts.

En construisant cette centrale, une attention particulière a été consacrée aux

questions de sécurité afin d'assurer la sOreté absolue du fonctionnement de la

centrale. Une attention particulière a été consacrée à la prévention du danger «Se

radiation. Un cinquième des quelque 100 milliards de forints investis dans les

quatre réacteurs seront affectés aux installations de sécurité. En plus du

matériel de sécurité à multiples niveaux, il existe 21 stations de mesure dans une

zone de 30 kilomètres, et des échantillons sont pris à plus de 100 points. Mais

plus important encore, pendant toute la période de construction et pendant la pœse

opérationnelle, une attention exceptionnelle a été et continue à être accordée au

niveau élevé de qualification professionnelle et, si je peux m'exprimer ainsi, à la

conscience du danger parmi les opérateurs et tout le personnel de la centrale.

Nous sommes très sensibles aux activités déployées par l'Agence dans ce domaine,

qui nous ont aidés à plus d'un titre.

L'accident nucléaire survenu à Tchernobyl, qui a causé des dégâts IŒltériels

très graves, sans parler des tragiques pertes en vies humaines, et d'éventuels

accidents analogues à l'avenir, exigeaient que des mesures inmédiates soient prises

afin d'assurer la sOreté de l'utilisation de l'énergie nucléaire.
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Bien que la recherche de Bources complémentaires d'énergie, surtout dans le doaaln.

des sources d'énergie dites renouvelables soit menée plus rapidement que par le

passé, il devient de plus en plus clair: qu'une utilisation accrue de l'énergie

nucléaire deviendra une nécessité dans les décennies l venir. C'est une téaU'='

qui déte~ine la nécessité de l'accroissement de la sOreté nucléaire. C'est le

dCllll!ne par excellence où la recherche de solut ions ne saura it se limi ter à des

f~nti~res nationales. A cet égard, l'Agence internationale de l'énergie atcaiqae

est indubitablement l'instance la plus appropriée pour rechercher les meilleure.

solutions possibles et elle est l'institution la plus compétente pour adopter 4e.

mesures directes dans ce domaine, mesures qui, c'est certain, auront des incidence.

organisationnelles et matérielles inévitables.

Les organes conpétents des Nations Unies et leurs institutions spécialisé_.

devraient également agir, c'est déjA le cas pour la recherche de solutions à cee

tâches urgentes et inportantes.

CODlpte tenu de tout cela, une initiative relevant également de la coftl)étence

de l'Agence, a été lancée en juin dernier dans la capitale de mon pays. A cet

~ard, les dirigeants des Etats nenbres du Traité de VarsOl7ie ont émis l'opinian

que le r&le des organisations internationales, telles que l'Agence, les

Nations Unies et leurs institutions spécialisées, devrait s'accrottre s'agiSBaM de

la aise en place d'un système international de développement de la sOreté de

l'énergie nucléaire. A cet égard, ma délégation est heureuse de voir que plusleur.

é~nements positifs se sont produits et que des solutions réalistes et viables ont

été trouvées l plusieurs questions, telles que la pronpte notification et

l'assistance mutuelle en cas d'accident nucléaire.

La sesaicn extraOJ:d inaire et la trent iène session ord maire de l'AlEA ont

prouvé que les Etats membres de l'Agence sont fermement décidés A coo~rer pour

garantir la sécurit6 de l'utilisation accrue de l'énergie atomique.

Mon gouvernement est très sensible et attache une grande i~portance politiqae

l la prollpte é laborat ion et à l' approbat ion par l'Agence de deux convent ions

internationales essentielles sur la sOreté nucléaire, notamment la COnvention .ur

la pronpte notification en cas d'accident nucléaire et la COnvention sur

l'assistance en cas d'accident nucléaire ou d'urgence radiologique. Nous espéran.

sincèrement qu'un nomre plus grand d'Etats Menbres des Nations Unies, non mellbre.
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de l'Agence, deviendront parties à ces deux conventions 8ign"8 à la session

extraordinaire de la Conférence générale de l'Agence internationale de l'énergie

atcmique. La Hongrie pour sa part fera tout ce qui est en son pouvoir pour faire

aboutir le processus de ratification des deux conventions sans retard.

NOuS souhaitons attirer l'attention sur un autre acco~ important, à savoir la

Convention sur la protection phy~tque des matüres nucléaires. L'Agence à maintes

reprises a souligné l'importance de ladite convention. A ce jour, 19 Etats sur

les 21 requ is pour que la Convent ion entre en vigueur ont déposé leurs instruments

de ratification. MOn gouvernement serait heureux de voir que les Etats signataires

agissent dans ce sens.

Les événements de ces derniers mis nous ont fortement rappelé toute la portée

de notre responsabilité, que certains groUPes préoccupés par l'avenir de l'humanité

ont expriuée très succinctement, il n'y a qu'une seule terre.

NOus pouvons contribuer à la préservation de cette terre en utilisant

l'énergie nucléaire pour rellplacer d'autres sources d'énergie qui en fin de conpte

détruisent beaucoup plus n~tre environnement. Mais cela nous ne pouvons le faire

qu'en assurant que cette énergie reste sGre, donc en faisant tous les efforts pour

prévenir et supprtmer toute possibilité de son application militaire.

M. BIERRING (DanellBrk) (interprétation de l'an;rlais) : J'ai l'honneur de

parler au nom des cinq pays nordiques, Danemark, Finlande, Islande, Norvège et

Suède, et je voudrais faire la dtSclaration suivante sur les travaUIC de l'Agence

internationale de l'énergie atomique (AlEA).

Tout d'abord, les délégations nordiques souhaitent féliciter l'Agence de

l'efficacité avec laquelle elle s'est acquitt" "de ses fonctions tant en 1985 que

cette année. Nous souhaitons par ailleurs réitérer notre plein appui à l'AlEA et à

son directeur général, M. Bans Blix.

Nos cOJll1lentaires sur les travaux de l'AlEA porteront lIDins cette fois sur le

rapport concernant les activités en 1985 et davantage sur l'incidence des

événements récents. Les efforts entrepris dans le sillage de l'accident intervenu

à Tchernobyl en avril 1986 ont prouvé amplement la nécessité d'intensifier la

co~ération internationale en matière de sGreté des installations nucléaires et la

capacité de la communauté internationale de relever ~e défi dans le cadre de l'AlEA.

n est re1'l!lrquable, en fait, qu'il ait été possible dans un laps de tenp8 très

bref cette année de lancer un programme élargi de sGreté nucléaire et de se mettre
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d'accord sur deux importantes conventions portant respectivement sur la prompte

notification et sur l'assistance d'urÇ7~,trce en cas d'accident nUcléaire.

Les pays nordiques ont été au ncm'l'3re des 50 Etats et plus qui ont signé la

Convention lors de la session extraordinaire de la Conférence générale de l'AlEA en

septembre l Vienne. En outre ils ont déclaré qu'ils appliqueraient les deux

conventions l titre provisoire et ce imédiatement, même avant d'être juridiquement

liés par ces dispositions.

Les pays nord iques aplU ient fermement ces deux oonvent ions et engagent

vivement les Etats qui ne l'ont pas encore fait l devenir parties à ces deux

convent ions.

Bien que les deux conventions soient iIlportal'Ëes, elles n'englobent pas tous

les renseignements détaillés dont on a besoin pour se préparer de façon appropriée

à des situations d'urgence à l'avenir. C'est pourquoi dans bien des cas on

souhaite beaucoup compléter les conventions par des dispositifs bilatéraux et

régialaux.

Les pays nord iques depuis de longules années coopèrent étroitement dans 1'2

domaine nucléaire. Dès 1957, ils ont cré' un comité de liaison nordique pour

l'énergie atomique. Un accord d'assistance en ca~ d'accident d'irradiation a été

conclu en 1963 entre le Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède et avec

l'Agence internationale de l'énergie atomique. D'inportants prograrrmes nordiques

de recherche en matière de sûreté nucléaire ont vu le jour. .

De plus, il a été convenu en 1976 qu'un pays nord !que devrait informer les

autres pays nordiques l l'avance des aspects liés à la sécurité des nouvelles

installations nucléaires devant être construites près des frontières.

A l'heure actuelle, une nouvelle expansion, ou plutôt une officialisation de

la coopération nordique dans le domaine de la sûreté nucléaire est en cours de

discussion. on envisage que les pays nordiques augmentent le~r échange de

reneeignenents portant sur la sûreté nucléaire et intéressant les installations et

les activités nucléaires. L'expansion, notamment, inclura probablement des

engagenents plus précis, plus concrets concernant la notification et la

consultation entre les pays concernés. A titre de première mesure, des accords

bilatéraux allant dans ce sens ont été conclus respectivement entre le Danemuk et

la suède, entre la Norvège et la suède.
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DeS dispositions analogues pourraient probablement être ~pliquées ailleurs

.... 1•• relations entre les pays voisins. Les pays nordiques, poUl' leur part,

.p1iqueront l Cexp6dence acquise en vertu de leurs arrangements bilat6raux dans

le•• contacta bilat'raux ult6rieurs avec d'autres pays li propos des installations

nuel.lr•••



HP/13 A/41/PV.65
- 51 -

M. Bierring (Danemark)

A la session extraordinaire de la COnférence générale de l'AlEA, une attention

considérable a été accordée à la question de la responsabilité internationale en

cas d'accidents nucléaires ayant des effets transfrontières. La tâche urgente qui

inconbe lIBintenant à l'Agence, c'est de rendre plus efficaces et plus largerœnt

~plicables les règles existantes dans ce domaine, énoncées dans de nombreuses

conventions internation~les. Tous les pays devraient adhérer à ces règles.

Il ne suffit pas, cependant, de prendre des mesures pour pallier les effets

des accidents nucléaires. Il inporte plus encore de faire des efforts pour réduire

les r1sq'L8 d'accidents nucléaires en tant que tels. Nous nous félicitons donc que

l'AlEA ait élargi ses activ! tés destinées à proltDuvoir la coopération

internationale en matière de sécurité nucléaire et de protection contre les

radiations. Il reste, cependant, beaucoup à faire dans ce domaine.

Les pays nordiques pensent notanment qu'il y a encore beaucoup à faire p:lur

dével~per les directives et les critères internationaux de sécud té ou pour en

établir de nouveaux devant régir la mise au point, l'emplacement, la construction,

le fonctionnement et l'entretien des installations nucléaires. Les pays nordiques

sont prêts à appuyer les mesures appropriées envisagées dans le cadre de l'AlEA qui

permettraient de vérifier au plan international que les normes les plus élevées de

sécurité sont resPeCtées. A cet égard, le souci de souveraineté nationale ne doit

pas entraver les efforts faits pour renforcer la sécur! té, efforts conformes aux

intérêts de tous les pays.

Mes observations faites au nom des pays nordiques et qui accordent une

attention particulière à la sécurité nucléaire, n'impliquent pas que nous faisons

peu de cas des autres aspects inportants des ac Uvi tés de l'AlEA. Les pays

nordJques attachent, .notamment, une importance cruciale au système de~ garanties de

l'AlEA, premier systène de vérification internationale sur place. Les pays

nordiques se félicitent que les garanties de l'AlEA aient été appliquées pour la

premlère fois en 1985, conforméœnt à l'offre de soumission volontaire de quatre

Etats dotés d'armes nucléaires, et que le cinquième Etat doté d'armes nucléaires

ait décidé de souœttre, le moment venu, ses installations nucléaires civiles au
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syst~e des garanties de l'AlEA. Les pays nordiques pensent que les activit's

tOll:hant aux garanties de l'AlEA devraient progressiveœnt s"l~gir de façon que

les garanties de l'AlEA deviennent universellement applicables à toutes les

activités nucléaires pacifiques de tous les Etats - principe approuvé par consensus

l la troisième Conférence des parties chargée de l'examen du Trait' sur la

non-prolif'ration des armes nucléaires.

Enfin, les pays nordiques souhaitent féliciter l'AlEA de son progranme

efficace d'assistance technique. L'assistance technique fournie par le biais de

l'AlEA revêt une grande inportan:::e pour les pays en développenent. Elle constitue

également un moyen important d'appliquer les principes de l'article IV du Traité

sur la non-prolifération. Les pays nordiques ont appuyé le développement du Foms

de contributions volontaires de l'AlEA consacré à l'assistance technique.

M. MARIN BOSCH (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : La délégation

du Mexique souhaite remercier le Directeur général de l'Agence internationale de

l'énergie atomique, M. Hans Blix, pour son exposé clair et lucide des activités de

l'Agence ainsi que pour son dévouement bien connu à la réalisation des objectifs de

l'AlEA.

Les applications pacifiques de l'énergie nucléaire se l1I1ltiplient dans les

domaines de l'agriculture, de l'alimentation et de la médecine, en 1985, 15 % de la

production monehale d'électricité provenaient de cette source. Ces faits

soulignent le rôle croissant que devra jouer l'AlEA dans la promotion des avantages

dérivés de l'utilisation de llénergie nucléaire à des fins pacifiques.

Comme l'an dernier, nous sommes heureux de constater que les ressources

destinées aux activités de coopération technique se sont de nouveau accrues en 1985

et ont atteint un montant de 38,1 millions de dollars. CODllle l'indique le rapport,

cette augmentation de ressources s'est traduite par un élargissement du progranme

de coopération technique de l'Agence, qui englobe des missions d'experts, de

lléquipeœnt, des bourses et des cours de formation, dont bénéficient

particulièrement les régions du monde en développement. Cependant, nous devons

tous reconnaître qu'il reste beaucoup à faire.

Ma délégation se félicite de voir que le rapport souligne la participation

croissante et toujours plus active des pays en développement au progr-'\IlIIle de

coopération technique, elle s'est traduite par l'organisation de réunions et de
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cours de formation, la fourniture de services d'experts, l'organisation de

conférences, la fourniture de bourses et d'une assistance en nature. Seuls les

efforts concertés des pays en développement et des pays dévelop~s pourront assurer

le sucœs continu du Programe. Dans ce contexte, IlDn gowernell8nt reitère

l'opportunité d'encourager le recrutement croissant d'exPerts originaires de pays

en développement.

De même, ma dtU.égation loue les efforts que déploie l'Agence pour renforcer la

planification des prograJlllles électronucléaires dans les pays en développement.

Elle appuie pleinement les conclusions du séminaire sur le coGt et le financement

des programmes électronucléaires concernant le rôle utile que peut jouer l'AlEA en

promuvant des études de faisabilité financière qui faciliteraient l'obtention des

crédits nécessaires. NOUs constatons également avec satisfaction que l'agriculture

et l'alimentation continuent d'OCCUPer une place privilégiée dans le vaste

programme d'activités de l'Agence.

La troisi~me Conférence des Etats parties chargée de l'examen du Traité sur la

non-prolifération des armes nucléaires, qui s'est tenue en septembre 1985, a

reconnu l'iuportance de l'AlEA come principal agent pour le transfert des

techniques en matière d'énergie nucléaire, ma délégation souscrit l cette idée et

félicite l'Agence de tous les efforts qu'elle faits pour appliquer les

recoDll1andations de la COnférence relatives au renforcement de ses progranrnes

d'assistance aux pays en développement.

Le Mexique pense que l'application du systèm des garanties constitue l'une

des tâches essentielles de l'Agence. A cet égard, ma délégation prend note avec

satisfaction du fait qu'en 1985, l'Agence n'a àatecté aucune anomalie qui puisse

indiquer un détournement de quantités significatives de matières nucléaires

somiseA aWl garanties. Le système des garanties de l'Agence constitue un

mécanisme de vérification important qui engendre la confiance entre les Etats, car

il garantit que toutes les activités nucléaires soumises au système sont consacrées

à des objectifs pacifiques. Tous les Etats - je souligne, tous les Etats 

devraient se soumettre à ce système.
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Il ••t particu1Utr..nt iIIportant, de l'avili de lia d'l~ation, que le. Btat•

• -'. cS'.r•• noc1fair... acceptent volontair••nt que l'AlBA inspecte leur.

ln.tal1ation. nucl'-ir•• pacifique. en le. eoœaettant au .ystème deB garanties del'_.ne.. 8i cette tendance H g6n'ral:Lsait, l'Agence pourrait d've1apper BeB

c8l*'ltM techniques et scientifique. pour qu'on puisse, l l'avenir, lui confier le

IJOln de "rifler 1. respect cl•• accords qui pourraient intervenir en _ti~re de

.4e.ra..nt nucl6aire.
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sans nier l'importance du aystbe de garanties de l'Agence internationale de

l'énergie atomique, ce qui préoccupe IIDn gouvernerœnt c'est que les ressources

financi~res affectées au programme de garanties dépassent de plus en plus cell••

aestinées aux activités de coopération et d'assistance technique. Le rapport

de 1985 montre que les dépenses du systène des garanties ont quadruplé depuis

10 ans, passant d'un peu plus de 7 millions en 1975 à presque 30 millions en 1985.

Ma d4§légation estime que si le progralll\\e de l'Agence dans le domaine des garantle.

est digne d'être reconnu, il faut augln\.,nter la sonme des ressources consacrée. 1& la

coopération et à l'assistance technique.

Le sujet de la sécurité nucléaire a acquis une priorité absolue après le

tragique accident de la centrale de Tchernobyl. Face aux tragiques conséquenc.s de

cet accident, il est dev'enu nécessaire pour la conmunauté internationale de

participer à l'aide inmédiate aux victimes et à l'évaluation et à l'analyse d••

syst~JœB de sécurité des installations nucléaires.

LI Agence, je le souligne, a fourni un caàre approprié qui permet aux ssvant.

de toutes les latitudes d'entamer des discussions sur les divers aspects d. la

sécurité nucléaire et de comnencer à mettre au point un programne ambitieux

d'amélioration du syst~me de sécurité dans les centrales nucléaires. On a

également commencé à dresser le cadre juridique permettant à la communauté

internationale d'agir rapidement en cas d'accident nucléaire.

Pendant la session extraordinaire de la COnférence générale de l'AlBA, tenue'

Vienne les 24 et 251 septenbre derniers, deUIC nouvelles conventions furent adcp'='••

en vue d'assurer la prompte notification en cas d'accident nucléaire et de ~urnlr

une assistance en ca s d'accident nucléaire ou dg urgence rad iolO3 ique.

seuls le dialogue constructif et la coopération internationale pour~nt

diminuer le danger de nouveaUIC accidents nucléaires et permettront une 1\lIl!!1l1eure

application des dispositions de l'article 4 du Traité de non~~rolifération 1

-faciliter ••• l'échaB3e le plus large possible d'équipeœnt, de matériaœc et

de renseignements scientifiques et technologiques pour les utilisations

pacifiques de l'énergie nucléaire.

En dernier lieu, l'année prochaine aura enfin lieu la Conférence des

Nations Unies pour le développement de la coopération internationale en mati~re

d'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. Nous nourrissons
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l'espoir que cette conférence pourra apporter une contribution importante qui

pe~mettra à l'AlBA:

"d'accélérer et d'élargir la contribution de l'énergie nucléaire à la paix, à

:l'.~ :santé et à la prospérité du monde entier.

M. OCBIRVAL (Morgolie) (interprétation du russe) : Tout d'abord, la

délégation mongole tient à exprimer sa reconnaissance au Directeur général de

l'Agence internationale de l'énergie atomique, M. Blix pour son rapport oral

circonstancié et pour le rapport annuel de l'Agence à l'Assemblée générale. Il a

établi de façon synthétique et accessible le bilan des activités de l'Agence pour

l'exercice passé.

En République populaire m09ole, une grande attention est acoordée aux

activités de l'Agence internationale de l'énergie atomique et au développement de

la coopération avec elle. Nous estimons que la visite officielle dans notre pays

du Directeur général, l'été dernier, en qualité d'hôte du Gouvernement de la

République populaire mongole, et ses rencontres et ses conversations avec les

dirigeants du pays ont jeté les bases du développement et de l'élargissement de

notre coopération. Incidemnent, il a aussi rencontré les mamres de notre Académie

nationale des sciences.

L'instauration d'un systèrœ international d'utilisation sGre de l'énergie

nucléaire à des fins pacifiques est intimement liée à la non-prolifération et à

l'élimination des armes nucléaires. c'est précisérœnt à ces deux niveaux qu'oeuvre

l'AlEA. C'est pourquoi notre délégation constate avec satisfaction le rôle

croissant de l'Agence dans le monde contenporain de l'énergie nucléaire.

L'énergie qui provient de la fission de l'atome est un éclatant succès de

l'esprit humain. Elle promettait d'être un bienfait considérable pour l'hurœnité et

la solution des grands problèmes énergétiques de l'humanité et un puissant soutien

dans la lutte contre la pauvreté et la maladie. Cependant, du fait de certaines

circonstances historiques et, en premier lieu, de l'ambition et de l'égolsme des

militaristes et réa::tionnaires, cette grande découverte scientifique a d'abord été

utilisée pour la fabrication d'une arme d'une capacité de destruction effrayante.

On sait que l'Union soviétique, mêrœ à cette époque, au tout début de l'ère

atomique, proposa d'abolir cette arme, de la tuer dans l'oeuf et d'établir un

systène international de garanties pour l'utilisation de l'énergie atomique à des

fins exclusivement pacifiques. Cependant, les milieux impérialistes, encouragés
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par leur monopole de cette super-arme, n'ont pas répondu A cette proposition. Ils

n'ont pas davantage répo~u aux appels de la comnunauté internationale et aux

avertissements de scientifiques remarquables comme Einstein, Curie et d'autres à

propos du danger iuprévisible de l'utilisation de l'énergie de l'atome l des fine

guerrières et destructives.

La course nlX'léaire inpoœe au monde par les milieux militaristes et

impérialistes, qui poursuivent l'illusion de la suprématie militaire et

stratégique, a eu pour effet que les arsenaux accul'IUlés de ces armements menacent

aujourd'hui l'existence même de la civilisation humaine et la vie sur la terre.

Devant la prise de conscience universelle de ce danger, la réduction imnédiate

de tous les arsenaux nucléaires, suivie de leur élimination, devient la tâche

essentielle de la c01l1llunauté internationale. C'est de cela précisément que dépend

finalement le progrès dans d'autres domaines comme le développement et le progrès

économique et social, l'élimination de la pauvreté et de la faim, la protection de

l'environnement et ainsi de suite.

Dans le cadre du système des Nations Unies et au-delà, on est au courant des

efforts systématiques et des initiatives de paix de l'Union soviétique et des pays

socialistes ayant pour but de juguler la course aux armements, de renforcer le

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, le désarmement et la prise de

conscience générale et totale de la responsabilité de l'hulIBnité envers la paix et

la sécurité. C'est précisément ces aspirations qui ont motivé la présentation à

cette session de l'Assemblée générale, d'une proposition des pays socialistes sur

la création d'un système général de sécurité internationale. La mise en oeuvre de

cette idée non seulenent épargnerait au peuple le sentiment de peur pour l'avenir,

mais introduirait un changement radical et un assainissement radical des relations

internationales.

Le Gou,vernenent de la République populaire IlOngole prend note avec

satisfaction ~e la contribution de l'AlEA dans la mise en oeuvre du contrôle et du

renforcement du régime de non-prolifération des armes nlX'léaires. Le bilan de la

troisième OOnfére~~e de l'examen du Traité sur la non-prolifération, qui a eu lieu

l'anœe dernière, a souligné le rôle inportant de l'AlEA dans ce domaine. On peut

souligner que le système de garanties de l'AlEA constitue actuellement un

instrument reconnu pour le contrôle international de la non-prolifération des armes

nucléaires et, en répondant aux objectifs d'universalisation du Traité, il
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Le renforcement du SY8t~ de contrôle des mati~res nucl'aires est une part

iDpOrtante et intégrante des activités de l'AlEA. Cette ande, la R6publique

populaire de MongoUe a signé et ratifié la COnvention internationale sur la

protection physique des matières nucléaires. Sans aucun doute, la pronpte entr'e

en vigueur de cett.e convention contribuerait à renforcer le r~ime de contrôle dans

ce danaine inportant. En m&œ teJll)S, notre dé~ation souhaite que l'on mette au

point un instrument international pertinent qui fermerait définitivement la porte

au terrorisme nucléaire. Nous soulignons ~alement la n'cessi t' de pr'venir toute

attaque nucl~ire contre des installations nucléaires pacifiques.

La République populaire de Mongolie se f'licite du bilan positif des sessions

ordinaire et extraordinaire de la COnférence g'nérale de l'Agence internationale de

l'énergie atomique. Ces sessions ont c:onfirm', une fois encore, le rôle central de

l'AlEA dans la garantie du développement pacifique de l'énergie nucl~ire. Le

progral'llDe pr'senté par l'Union soviétique rev3t une grande inportance dans ce

daoaine.

La ~~ation de la République populaire de Mongolie souligne ~alenent que,

dans le cadre de l'AlBA, la communauté internationale a pris, tant au niveau

national qu'au niveau international, des mesures fiables en we de renforcer le

r~ime des garanties et le contrôle, notanment en cas d'accident, qui comprennent

entre autres la notification rapide et l'assistance à apporter aux pays frappés par

de tels accidents.

Nous nous félicitons de l'adq>tion des deux conventions au cours de la

premi~re session extraordinaire de la COnf'rence g'n'rale de l'AlEA. En effet, ce

sont des textes qui serviront de base à un r~ilœ international de dévelcppement

pacifique de l"nergie nucl~ire. A cet 'gard, je voudrais 'vaquer la d6claration

qu'a faite le M~nistre des affaires 'trang~res de la République populaire de

Mongolie au cours du débat général, dans laquelle il a soulign' ce qui suit 1

"Mon Gouvernement souscrit aux efforts faits dans le cadre de l'AlEA pour

assurer la sOret' de l'utilisation de l'énergie nucl'aire. La République

populaire de Mongolie a l'intention d'adh'rer aux deux irrportantes conventions

adoptées lors de la r6cente session extraordinaire de la COnférence g'n'rale

de l'AlEA.- (A/41/PV.20, p. 41)
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L'accord auquel on est parvenu sur deux conventions aussi importantes et leur

conclusion rapide souligne encore une fois, d'une part, l'inportance que revêt ce

prObl~e pour la communauté internationale et, par ailleurs, la possibilité de se

mettre d'accord sur les questions les plus conplexes, l condition qu'il Y ait la

volonté politique n6cessaire et le désir de parvenir à un résultat. Cette

manifestation dont il faut se réjouir reflète une attitude qui déllDntre conbien les

Etats sont conscients de leurs responsabilités l l'égard d'un problème aussi vital

pour l'humanité, et elle incite l agir dans d'autres domines aussi.

La délégation de la République de Mongolie appuie dans son ensemble le

progranme des activités de l'AlEA pour les deux prochaines années, qui prévoit

d'élargir la coopération internationale dans l'utilisation pacifique de l'énergie

atomique. La coopération technique occupe une place particulière dans les

activités de l'Agence. Nous prenons note avec satisfaction de la croissance

constante du fonds de l'AlEA à cette fin.

La République populaire de Mongolie prend un vif intérêt au développement de

ses liens avec l'AlEA, surtout dans le domaine des techniques atomiques et de leur

utilisation et dans le domaine de la santé, de la biotechnologie et de

l'agriculture. Il s'agit là, en effet, de l'orientation la plus riche en

perspectives pour notre pays.

Pour corx::lure, je voudrais souligner que notre délégation appuie le projet de

résolution A/41/L.32 portant sur le rapport de l'Agence internationale de l'énergie

atomique.

M. KENNEDY (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) , En

tant que représentant des Etats-Unis auprès de l'Agence internationale de l'énergie

atomique (AlEA), j'éprouve un grand plaisir à me joindre à vous aujourd'hui l

l'occasion de l'examen du rapport annuel de l'AlEA. Je me félicite

particulièrement d'avoir l'ocœsion de réaffirmer le ferme appui de mon

gouvernement au travail important que réalise l'AlEA et de faire quelques brèves

observations sur le bilan solide de ses réalisations dans le domine de la,

promotion de l'utilisation pacifique et sûre de l'énergie atomique dans l'intérêt

=es pel.{)les du monde entier. Mon gouvernerœnt s'associe à ceux qui ont félicitié

le Directeur général pour son rapport et son exposé excellents qui reflètent les

travaux de l'Agence. L'AlEA, son personnel et ses Etats merrbres peuvent l juste
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titre être fiers et satisfaits des garanties en vigueur et des activités de

cocpération technique de l'Agence ainsi que des résultats obtenus dans le domaine

de l'énergie nucléaire.

Depuis 30 ans qu'elle existe, l'AlEA prend une inportance toujours plus grande

en tant qu'instrument clef dans les efforts globaux tendant à se protéger contre

une nouvelle prolifération des armes nucléaires, tout en assurant que les avantages

de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire sont aussi largement disponibles

que possible. C'est une agence qui, aux yeux d. ' 'iiltats-Unis, est l'une des plus

importantes de toutes les institutions internatiodales.

~e programme vital des garanties internationales administré par l'AlEA fournit

aux Etats du monde entier l'assurance nécessaire que l'énergie nucléaire n'est

utUisée qu'aux fins pacifiques prévues. Ainsi, le programme de garanties

internationales fournit la base nécessaire à une large coopération dans les

utUisations pacifiques de l'énergie atomique dans l'intérêt de tous. Mon

gouvernement se félicite en particulier de ce que l'Agence ait continué de

renforcer son programme de garanties, mettant au point des façons nouvelles et plus

efficaces d'augmenter la confiance internationale, tout en surveillant de très près

l'engageuent des ressources que cela représente.

Il faut aussi féliciter l'Agence pour ses efforts satisfaisants en vue de

pron:ouvoir une large utilisation pacifique de l'atome. Ses activités de

coo~ration technique dans le domaine de l'énergie nucléaire, y compris la médecine

nucléaire et l'amélioration de l'alimentation et de l'agriculture, contribuent

"'orménent au bien-être des peuples du monde entier.

L'Agence joue égalerœnt un rôle de premier plan dans les efforts faits pour

que l'énergie nucléaire soit utilisée d'une ma,nière telle que la santé et la

sécuri té publiques soient pleinerœnt protégées. Au début de cette année, à la

suite de l'accident de Tchernobyl, nous avons pu constater le rôle critique de

l'AlEA dans le domaine de la sécurité nucléaire. La réaction rapide et efficace de

l'Agence à la suite de cet accident, et les efforts qu'elle a déployés ensuite pour

faire face de manière globale à ses conséquences ill!llédiates et à long terme,

reflètent abondamnent l'initiative et le sérieux qui ont caractérisé pendant tant

d'années les travaux de l'Agence.
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MOn gouvernement souhaite particuli~rement f'liciter l'AlEA de sa contribution

aux ef~rts, couronnés de succès, qu'ont faite les Etats MeDlbres afin de conclure

en quelques semaines des n~ociations sur deux conventions internationales portant

sur la notification rapide et l'assistance en cas de situation d'urgence. Ces

conventions sont importantes, non seulement en raison de leurs applications

pratiquee, mis aussi du fait qu'elles sont Mes d'un esprit ~e conpromis et de

coopération, fait bien trop rare dans les instances multilat'rales. C'est ce même

esprit constructif qui est epparu à la réunion d'experts qui s'est tenue en aoGt

apr~s TCherno~l et à la session extraordinaire de la Conférence générale de l'AlEA

sur la sGreté nucléaire en septemre. Chacune de ces r'unions a donné lieu à un

échange de wee pleinement constructif, qui constituera sans aucun doute la œse

des nouvelles activités de l'Agence dans le domaine de la s'curité nucléaire.
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J'ai mentionn' ces rl5centes initiatives prises par l'Agence parce qu'elles

sont caractéristiques de la façon dont l'AlEA oeuvre d'année en année. A cet

égard, 1985 - sur laquelle le Directeur général a établi un rapport si complet 

n'a pas fait exception. Même si la pl~art de ses activiÛs ne font pas la une des

journaux de par le monde et même si la plupart de ses projets, cours et programmee

spéciaux ne retiennent que peu ou pas du tout l'opiniQ'l publique, l'Agence

accomplit constatmlent sa tâche avec dévouement et compétence. Elle cherche

toujours à aller dans le sens des divers intérêts et besoins de ses 1t<~J'lbres.

Parallèlement, il faut faire en sorte pour qu'à l'avenir l'AlEA demeure une

institution internationale efficace - une institution qui renplisse en premier lieu

son mandat technique de garanties, de coopération technique et de sécurité

nucléaire. Par le passé, l'Agence a pu se laisser entratner dans de~ controverses

politiq'..1es et des questions étrangères à son statut et à sa mission. Ces

controverses ont IIIllheureusement retenu de façon inutile et peu souhaitable

l'attention de ses institutions charg4es d"tablir la politique et de ses organes

dirigeants. Les Etats-Unis constatent avec satisfaction que l'on semle s'6carter

de ce genre de débats étrangers à la question. Il incombe à tous ses membres de

faire le maxillUm pour que l'Agence ne soit pas détournée de ses missions

essentielles qui sont d'ordre technique.

Mon gouvernerœnt pense également que l'AlEA doit cont inuer d'être la

principale institution internationale dans laquelle tous les Etats puissent joindre

leurs efforts pour promouvoir les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.

Ainsi, le caractère d'universalité doit continuer d'être un principe directeur de

cette agence. Dans le cas contraire, l'objectif qui est de permettre aux peuples

du monde entier de bénéficier au maximum aes effets positifs de l'utilisation

pacifique et en toute sOreté de l'énergie nucléaire ne pourra être atteint.

Je suis persuadé que les autres Etats Membres partagent nos wes en ce CIl!

concerne l'Agence et sont d'accord eur l'inportance de sa mission technique. Je

suis certain que dans l'année à venir - une année qui promet d'être riche en d'fis

et en progrès - elle continuera à maintenir les normes de qualité qu'elle s'est

fixées. Je suis également certain que les résultats constants et importants que

nous avons constatés l'année dernière se poursuivront dans l'année à venir - et

cela, dans une grande mesure, grlce à la direction éclairée de M. Bans Blix.
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Avant de terminer, je voudrais signaler que ma d'légation a pris note avec

intérêt des observations faites par certains orateurs qui m'ont pr'c'dé concernant

les efforts en vue d'accentuer le contrôle des ~~mes nucléaires et de parvenir

finalenent à l'élimination de ces armes. Ma d'légation tient égalenent t: signaler

que les Etats-Unis ont 'galement présent' des propositions fiables en vue de

parvenir ~ ces objectifs. Les Etats-Unis espèrent également que ces propositions

seront examinée.' attentivement par l'Union soviétique étant donné que la discussion

de toutes les propositions concernant les armes nucléaires se poursuit.

M:)n gouvernement est heul:eux de se joindre aux autres Etats Membres pour

appuyer tous les prograltllles à venir de l'Agence pour le plus grand profit de nous

tous.

M. BUTLER (Australie) (interprétation de l'anglais) : 1986 a été une

année historique pour l'industrie nucléaire et pour l' Agence internat!~c!\ale de

l'énergie atomique (AlEA). D'ane part, nous avons w une nouvelle assistance de la

production de l'énergie électrique d'origine nucléaire et, d'autre part, nous avons

assisté à la tragédie de Tchernobyl au cours de laquelle des personnes ont trouvé

la mort et nombre d'autres sont susceptibles d'en subir les conséquences à

l'avenir. Bref, nous avons été témina d'un accident nucléaire dans toute sa

réalité tragique.

La réaction de l'Agence à Tchernobyl lui a conféré un grand crédit.

L'engagement de M. Slix et de ses experts a montré ce qu'une agence technique

internationalp. peut et doit faire. Sa réaction initiale, d'urgence, a été suivie

d'autre réaction excellente et. à plus long terme dont nous avons perçu les

résultats lors de la première session extraordinaire de l'AlEA qui s'est tenue en

septembre dernier. Je veux parler, naturellement, des deux conventions relatives à

la sécurité nucléaire que mon gouvernenent a, corœne beaucoup d' autre~, déjà signé.

En f'licitant l'AlEA pour ses travaux entrepris à la suite de Tchernobyl, nous

ne dwons pas perdre de we les autres rôles vitaux que joue l'Agence. L'AlEA joue

un rôle essentiel dans le régime de non-prolifération. Ses activités de garanties

continuent d'être de la plus haute inportan:::e. Sans elles, les assurances qui

découlent des engagements de non-prolifération pris par différents pays sur le plan

international, en vertu notanment des dispositions du Traité de non-prolifération,

seraient remises en cause.
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Il faut constater que les inspections de contrôle réalisées par l'AlEA ne

conprorœttent en rien la technologie nucléaire nationale consacrée A l'utilisation

pacifique de l'énergie atomique. L'Australie s'inquiète de voir que certains Etats

non dotés d'armes nucléaires ne veulent toujours pas accepter ce fait et continuent

de refuser de soumettre leurs installations à usage pacifique - nombre d'entre

elles étant des installations ayant trait au cycle de combustible - aux garanties

de l'AlEA.

L'argurœnt selon lequel les installations dangereuses doivent se cOl1parer aUle

dispositions du système de contrôle de l'AlEA se limite parfois aux seuls Etats

dont la politique nucléaire suscite une préoccupation particulière, notalllllent,

l'Afrique du Sud et Israël. Alors que des préoccupations sont clairement exprimées

à propos de la politique de tels pays, il y a d'autres Etats dont la politique

suscite l'inquiétude et auquel il conviendrait de s'adresser sans débour.

L'Australie est fière d'avoir été un des memres fondateurs de l'AlEA. Nous-avons toujours appuyé la promotion de l'utilisation pacifique de l'énergie

nucléaire, mais notre rôle au sein de l'Agence a toujours eu pour objectif

principal le renforcement du régime internatio}lal de non-prolifération.

Le Parlement australien examine actuellerœnt une loi destinée à renfoi.'cer

notre système de contrôle et de comptabilité des matériaux nucléaires par

l'intermédiaire du Bureau australien de garanties qui vient d'être créé. Lorgue la

loi aura été promulguée, nous serons en mesure de ratifier la Convention sur la

protection physique des matériaux nucléaires.

Un des éléments les plus importants de la politique nucléaire de l'Australie

est tOl.~tefois de s'assurer que l'uranium extrait de notre pays - matériau dont nous

possédons 30 , des ressources mondiales connues - ne soit jamais détourné d~

l'objectif premier, à savoir la contribution à l'échaB3e international de matériau

nucléaire consacré exclusivement à des fins pacifiques•

.. • •
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NOus y parviendrons, nous en sommes sGrs, grâce à des négociations bilatérales

strictes portant sur des accords de garanties avec les pays qui souhaitent acheter

notre uranium. Ainsi, nous somes convaincus de contribuer au renforcement du

r~i.ne international de non-prolifération nucléaire et à l'application des termes

de l'article IV du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

VoiU un peu plus d'un an, en septemre 1985, des représentants de la plupart

des pays représentés dans cette enceinte se sont réunis à Genève pour la troisiœme

Conférence d'examen des Etats parties au Traité sur la non-prolifération des armes

nucléaires. Lorsque cette conférence a été convoquée, on connaissait parfaitement

la difficulté et l'inportance des tâches qui nous attendaient J en fa it, on peut

même dire qu'il y avait quelques appréhensions. Il eGt donc tout à fait

significatif que cette conférence d'examen se soit soldée par le succès brillant et

absolu auquel on est parvenu l'année dernière à Genève.

A la suite de ce succès, on a w l'Agence internationale de l'énergie atomi<!Ue

employer ses com~tences professionnelles pour traiter des suites d'un accident

nucléaire et soumettre ensuite aux Etats' Memres des propositions pour améliorer la

sécur:ité des installations nucléaires qui ont été adoptées ultérieurement à la

première session extraordinaire de l'Agence. Le rôle plus large joué par l'Agence

a ét~ défini de façon admirable aujourd'hui, devant nous, dans sa déclaration, par

son Directeur général, M. Bans Blix, auquel ma délégation dit toute sa gratitude

pour son intervention et le rapport annuel de l'Agence.

Mais nos félicitations et nos rerœrciements ne vont pas seulenent à M. Blix

mais également à ses collaborateurs dévoués et aux ~xperts qui font tant pour

nous. Le fait qu'ils aient pu faire tout ce qu'ils ont fait l'année dernière

atteste admirablement l'intégrité professionnelle de l'Agence et, surtout, son

indépendance - une indépendarx:e qui lui est indispensable pour s'acquitter de ses

fonctions.

Pour conclure, je voudrais dire une fois de plus qu'à IIDn avis, Tchernobyl,

c'est un fait, nous a montré que les radiations ne connaissaient pas de frontières,

que l'énergie nucléaire doit être protégée et qu'elle ne doit être utilisée qu'à

bon escient. La responsabilité de la protection des populations et de leur

environnement est indubitablenent une responsabilité internationale. L'Agence

internationale de l'énergie atomique a joué et doit continuer de jouer son rôle

central pour s'acquitter de cette responsabilité internationale•

.. • • ..
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M. Butler (Australie)

Le projet de résolution figurant dans le document A/41/L.32 bénéficiera, j'en

5uis sOr, d'un consensus absolu à l'Assetrblée. C'est essentielle.nt un texte de

proc6aure dans SO" libellé mais c'est également un document de fond et s'il ét)it

acœp~ plU: tous les Memres de l'Organisation des Nations unies, cela montrerait

que nous continüons d'avoir profondément confiance en l'Agence internationale de

l'énergie atomique, confiance que partage pleinement i1Dn gouverneaent.

Lm séance est levée à 12 h 45.




